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POUILLY
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

LE MOT DU MAIRE

Mairie
Téléphone : 04 77 66 83 75
Télécopieur : 04 77 66 84 50
mairie@pouilly-les-nonains.fr
Site internet : www.pouilly-les-nonains.fr
Ouverture du secrétariat :
Lundi  8h30 à 12h
Mardi  8h30 à 17h sans interruption
Mercredi  8h30 à 12h
Jeudi  8h30 à 12h
Vendredi  8h30 à 12h et 13h30 à 17h
Samedi 8h30 à 11h30
Permanence de M. le Maire les mardis et samedis matins de 
10h à 12h ou sur rendez-vous. Les autres jours, rencontre avec 
M. le Maire ou un des Adjoints sur rendez-vous.

Services
Ordures ménagères
Roannais Agglomération - 0 800 17 34 50

Déchèterie du Mardeloup
Horaires d’ouverture : 
Du lundi au samedi de 9h - 12h et 14h - 18h 
Tél. : 0 800 17 34 50 - APPEL GRATUIT

Service Eau et Assainissement
63, rue Jean Jaurès - BP 30215 - 42313 Roanne Cedex
contact@roannaise-de-leau.fr
Horaires d’ouverture au public : Lundi de 9h à 12h - du 
mardi au jeudi : 9h à 12h et 13h30 à 16h - vendredi : 10h 
à 12h et 13h30 à 16h
Accueil : 04 77 68 54 31 - Fax 04 77 71 74 22
URGENCES en dehors des heures de bureau uniquement 
(8h à 12h et 13h30 à 17h) - 06 07 49 29 06 ou 06 18 54 13 15
AGENCE CLIENTELE
Rencontrez les conseillers de Roannaise de l’Eau à 
l’agence située 98 rue Jean Jaurès 42300 Roanne :
• Lundi de 10h à 12h30
• Mardi au jeudi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 17h
• Vendredi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 16h
UN NUMERO UNIQUE : 04 77 68 54 31
Vous pouvez joindre Roannaise de l’Eau :
•  Pour toute information : du lundi au jeudi de 9h à 12h et 

de 13h30 à 16h et le vendredi de 9h à 12h et de 13h30 
à 16h

• Pour toute urgence : 24h/24 et 7j/7
SITE INTERNET : https://www.roannaise-de-leau.fr
NOUS ECRIRE
Roannaise de l’Eau - 63 rue Jean Jaurès - CS 30215
42313 ROANNE CEDEX

Poste
Code postal : 42155 Pouilly les Nonains
Heures d’ouverture : du lundi au samedi de 10h30 à 12h30
Tél. : 3631

Transport de voyageurs
Lignes régulières :
- Ligne 13 : Ambierle / Roanne
- Ligne 15 Saint-Alban-les-Eaux / Roanne
Renseignements : www.bus-star.com
Téléphone :  04 77 727 727

Permanences architecte du Département
Maison départementale de l’habitat et du logement
Tél. : 04 77 78 39 94

Culte
Paroisses  
Pouilly et St Martin de Boisy : contacter la cure de 
Renaison au 04 77 64 40 11

Bibliothèque
Permanences les mardis et vendredis de 16h à 18h
et tous les samedis de 10h à 12h.
Tél. : 04 77 63 93 68 - bibliothèque.pouilly@free.fr

Santé
Maison médicale
11 allée Ninon, Pouilly-les-Nonains,
- Cabinet d’infirmières - 06 75 94 31 19
-  Permanence d’un pédicure podologue un mercredi 

après-midi par mois : prise de RDV au 04 77 71 54 70
- Esthéticienne - 06 82 25 14 79

Cabinet de sages-femmes 
06 25 52 26 66 ou 06 27 10 30 36

Pharmacie Demeure Besson
Du lundi au vendredi : 8h30-12h30 /15h-19h30
Samedi : 9h à 12h30
371, route de Roanne - 04 77 66 95 58

Social
Assistante sociale
Mme FOUILLAND Clémentine - 04 77 23 24 90
Permanences : Mardi et jeudi de 9h à 12h sur rendez-vous 
67 rue Irène Joliot-Curie à Riorges.

Crèche multi-accueil
“Le Jardin aux Câlins” - 52 rue de Montgivray 
04 77 66 80 00 - creche@pouilly-les-nonains.fr
du lundi au vendredi de 7h15 à 18h45

RAM
(Relais Assistants Maternels de l’ouest roannais)
06 70 15 20 76 - ram.pouilly@roannais-agglomeration.fr

Conciliateur de justice
M. CHIZELLE Patrick - 04 77 64 40 62 
(Mairie de Saint Haon le Châtel)

Médiateur
M. SOUBEYRAND Georges - 04 77 44 80 00 (Tribunal de 
Roanne) ou 04 77 44 09 60 (Maison des services publics) 
georges.soubeyrand@defenseurdesdroits.fr

Education
Ecole maternelle - 04 77 66 87 11

Ecole primaire Pierre Collet - 04 77 66 81 64

Restaurant scolaire - 04 77 66 96 51

Garderies
Maternelle : 7h - 8h30 / 11h45 - 12h30 / 13h - 14h / 16h45 
- 18h30
Primaire :
7h - 8h05 / 11h30 - 12h30 / 13h - 13h45 /16h30 - 18h30

Centre de loisirs intercommunal
Tél. : 04 77 66 86 68 ou 04 77 66 27 55
Pendant les vacances scolaires.
Accueil les mercredis de 7h à 18h30 avec 4 formules 
d’inscriptions : demi-journée (matin ou après-midi) avec 
ou sans repas, journée avec ou sans repas.
serviceenfance@roannais-agglomeration.fr
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Ce nouveau bulletin municipal est 
naturellement dédié à Michel Nely 
adjoint responsable de la commis-
sion voirie et urbanisme qui nous 
a quittés le mercredi 8 mai ! Nous 
n’oublierons pas cet homme 
remarquable qui manque beau-
coup au quotidien de la commune 
par sa présence physique, toujours 
assis sur la même chaise dans le 
bureau du secrétariat ou autour 
de la table du conseil municipal ! 
Un article lui est consacré dans ce 
bulletin. Michel nous ne t’oublie-
rons pas !

Suppléante sur la liste municipale 
Madame Martine MERIGOT a été 
installée comme conseillère lors 
du conseil municipal du 28 juin 
2022 

Daniel Verne figure locale de la 
commune qui a réalisé en 1984 
le blason de la commune est 
décédé le 6 mars 2022. Elu de 
1977 à 1989 il a été premier adjoint 
auprès de Daniel DOUSSON. Un 
très bel hommage lui a été rendu 
lors de ses obsèques.

Le 24 février dernier la Russie lança 
une invasion militaire de l’Ukraine. 
Ce pays souffre, l’exode est massif. 
La commune a participé à un 
grand élan de solidarité avec 
celles de l’arrondissement de 
Roanne qui, en grande majorité, 
ont abondé un fonds de solidarité 

d’un euro par habitant soit 2300 € 
nous concernant ! Madame et 
Monsieur Comte ont hébergé 
pendant quelques semaines trois 
ukrainiennes d’une même famille 
Tanya, sa fille Julia et sa petite fille 
Zlata. 

L’accalmie de la pandémie à l’au-
tomne dernier a permis au village 
de reprendre quelques belles et 
fraiches couleurs. Le gentleman 
cycliste, le 10e anniversaire du 
stage de CROP, le repas du CCAS 
ainsi que les premiers pas sur 
scène de Planches et show ont pu 
se dérouler, avec une forte parti-
cipation et beaucoup de bonne 
humeur ! La nouvelle alerte de 
cet hiver ne nous a pas permis de 
présenter nos vœux à la popula-
tion, nous espérons que 2023 sera 
la bonne année ! Heureusement 
dès le printemps de nombreuses 
personnes sont venues à la marche 
du sou des écoles, au vide grenier 
du comité des fêtes, à la fête de fin 
d’année des écoles ou encore au 
concours de pétanque des classes 
en deux ! Tout début septembre la 
traditionnelle fête des classes a 
connu un succès remarquable ! 
Huit jours plus tard, le cercle artis-
tique indigo a fêté sans bavure, les 
vingt ans du Festival d’Aquarelle 
en présentant un panel d’artistes 
nationaux et internationaux ayant 
ébloui les yeux de très nombreux 
visiteurs.

La rénovation de la salle des fêtes 
est un réel succès. Son taux d’oc-
cupation les week-ends a forte-
ment augmenté ! Ces quelques 
recettes supplémentaires sont 
les bienvenues au regard de la 
conjoncture actuelle et des frais 
de fonctionnement qui ne cessent 
d’augmenter et de nous inquiéter. 

Vous êtes de plus en plus nombreux 
à entretenir les trottoirs ou bandes 
enherbées devant vos résidences, 

je tiens sincèrement à vous féliciter 
pour cet élan de solidarité et de 
civisme.

Afin de diminuer les vitesses de plus 
en plus excessives sur l’ensemble 
du village, les deux centres-bourg 
de Pouilly et St Martin sont désor-
mais des zones limitées à 30 km/
heure. Cette fin d’année, la rue 
des monts de la madeleine puis 
celles de Saint-Romain en 2023 et 
la route de Roanne en 2024 vont 
être équipées de feux "intelligents". 

Trop souvent dans le centre 
bourg, mes adjoints et moi-même 
avons dû intervenir pour rencon-
trer des jeunes irrespectueux des 
règles élémentaires du bien-vivre 
ensemble. Trop d’incivilités ont 
été commises par une minorité de 
jeunes mineurs et majeurs n’habi-
tant pas forcement le village.

Malgré la bienveillance ou le 
dialogue, j’ai dû me résoudre à 
prendre un arrêté pour combattre 
la consommation d’alcool sur la 
voie publique, celle-ci entrainant 
des comportements anormaux et 
répréhensibles 

Je tiens à remercier les riverains 
solidaires et patients ainsi que 
les forces de gendarmerie qui 
nous ont permis de retrouver une 
certaine sérénité au cœur de 
notre village

Les jeunes ont tous leur place à 
Pouilly les Nonains mais dans le 
respect des personnes et de l’en-
vironnement ! Pour information, 
il est prévu l’installation d’un city 
stade en 2024. J’ai demandé à 
mon adjointe, Céline Pommier et 
à sa commission de travailler avec 
les adolescents et jeunes adultes 
volontaires pour réussir ce projet. 

Bonne fin d’année à toutes et tous, 
bonne lecture.

Éric MARTIN
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Tanya, sa fille Julia et sa petite fille 
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POUILLYPOUILLY
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICE POUR LE CONTRÔLE ET L’ENTRETIEN DES POINTS D’EAU INCENDIE 
La Roannaise de l’Eau, qui dispose des moyens humains et matériels, est en mesure d’assurer des prestations de contrôle et 
d’entretien sur les points d’eau incendie. Une convention est signée entre la commune et Roannaise de l’eau.

DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU CONTRAT RÉGION VILLE 2022 
Ce nouveau dispositif voté par la Région vient en aide aux communes de moins de 20 000 habitants et est réservé aux 
projets d’investissement dans les domaines d’intervention de l’aménagement du territoire (services à la population, 
espaces publics…). La commune ayant une population supérieure à 2 000 habitants est concernée par ce contrat Région 
ville.
Le montant HT subventionnable est de 40 000€ minimum. Le taux de soutien est de 40% maximum, avec une aide minimum 
de 15 000€. Il remplace la demande faite initialement pour le Plan Bonus Relance 2021-2022 en octobre 2021.
Afin d’atteindre le montant subventionnable, le Conseil municipal a délibéré pour les dossiers suivants :
- l’Aménagement d’une place avec stationnements au Stade municipal pour un montant HT de 29 575 €
- l’Aménagement d’une aire de jeux à l’école primaire pour un montant HT de 13 424 €

DÉLÉGATION À ROANNAIS AGGLOMÉRATION DU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN SUR LES ZONES À VOCATION 
ÉCONOMIQUE sur les zones U et AU du PLU à vocation unique d’activité économique (à savoir, activité artisanale, 
industrielle, commerciale, tertiaire, de services et/ou aéroportuaire) à compter du 1er janvier 2022, à l’exclusion des autres 
zones qui restent de compétence communale.

SECTORISATION DE LA TAXE D’AMÉNAGEMENT
Considérant que Roannais Agglomération a informé la Commune de l’intérêt d’une démarche d’harmonisation et de 
revalorisation des taux communaux de la Taxe d’Aménagement dans les zones à vocation économique du territoire.
Le Conseil municipal décide d’instituer un taux de la part communale de la Taxe d’Aménagement à 4 % sur les parcelles 
cadastrales concernées, à vocation économique.
(Réf. compte rendu du conseil municipal du 24 novembre 2021 n° 2021-48)

CESSION DE PARCELLES RUE DE LA GARE ET RUE DE MONTGIVRAY
OPHEOR a cédé à la commune, pour un euro symbolique, une bande de terrain de 36 m² rue de la Gare issue de la 
parcelle AP 339 et de 155 m² rue de Montgivray issue de la parcelle AP 34. La division parcellaire a été faite par la société 
ADAGE et les documents d’arpentage signés par les 2 parties. L’acquisition se fera à l‘euro symbolique comme convenu 
avec OPHEOR. 

FOURNITURE ET POSE DE FEUX « INTELLIGENTS » 
La commande et l’installation de feux dits "récompense" pour le Centre bourg ont été prévues au budget communal 2022 
sur la base d’un premier devis et a fait l’objet d’une demande de subvention auprès du département dans le cadre des 
amendes de police 2022.
Le Conseil a validé le nouveau devis établi par l’entreprise CEGELEC comprenant la fourniture et pose de trois feux tricolores 
Vision II avec coffret Marina ainsi que le terrassement et l’alimentation électrique pour un montant TTC de 29 433.24 €.

LOCATION DE MATÉRIEL MUNICIPAL, REVERSEMENT AU CCAS
Le montant encaissé par la commune au titre de la location de matériel (tables, chaises et bancs) est reversé au Centre 
Communal d’Action Sociale. Pour l’année 2021, la recette s’élève à 501,40 €.

VOTE DE TAUX D’IMPOSITION 2022
Depuis 2021, compte-tenu de la réforme liée à la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales, cette 
dernière n’est plus perçue par les communes mais par l’Etat. 
En contrepartie, le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties du département a été transféré à la commune.
Le conseil municipal reconduit en 2022 les taux d’imposition communaux appliqués en 2021, soit 31.38 % pour la taxe 
foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et 38.81 % pour la taxe foncière sur le non bâti (TFPNB), dans le respect des règles de 
plafonnement (taux de référence minimal égal au taux communal 15.58 % + taux départemental 15.30 %).

ACHAT D’UN BROYEUR – CHOIX DE L’ENTREPRISE
Le coût de la réparation du broyeur d’accotement de la voirie était beaucoup trop élevé. Il était plus judicieux de prévoir 
l’acquisition d’un nouvel équipement. L’entreprise PMA a été retenue pour la fourniture d’un broyeur multifonction TA 160 
de la marque BERTI pour un montant de 7 100 € TTC (reprise de l’ancien broyeur pour 700 €). 
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POUILLY
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

PUBLICITÉ DES ACTES RÉGLEMENTAIRES AU 1ER JUILLET 2022
À compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes réglementaires et décisions 
ne présentant ni un caractère réglementaire ni un caractère individuel sera assurée sous forme électronique, sur leur site 
Internet.
Les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. Elles peuvent choisir, par délibération, 
les modalités de publicité des actes de la commune :
- soit par affichage ;
- soit par publication sur papier ;
- soit par publication sous forme électronique.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’adopter à partir du 1er juillet 2022 la publicité de ses 
actes par affichage et sous forme électronique. 

TARIFS MUNICIPAUX APPLICABLES AU 1ER JANVIER 2022
Salles municipales
Salle des Fêtes : 
1ère utilisation habitant de Pouilly - un jour .......................... 350.00 € .......................deux jours 460.00 €
2e utilisation habitant de Pouilly - un jour ............................ 580.00 € .......................deux jours 710.00 €
- Extérieur Pouilly - un jour ..................................................... 580.00 € .......................deux jours 710.00 €
- Forfait location tables rondes  ............................................155.00 €
- Forfait location vidéoprojecteur ..........................................50.00 €
Associations locales .................................................................147.00 €
Caution salle pour particuliers ..............................................600.00 €
Caution salle et micro pour associations ........................ 1 000.00 €
Salle Paul Laurencery ............................................................ 122.00 €
Location la veille pour préparation ........................................ 61.00 €
Caution .....................................................................................200.00 €
Salle de St Martin de Boisy  ......................................................61.00 €
Caution .................................................................................... 100.00 €
Matériel 
Table 1.90 €          banc 1.00 €          chaise 0.80 € 
Les recettes de ces locations sont reversées au CCAS

Cimetière – Concessions et cases de columbarium
Concession trentenaire – emplacement simple ................260.00 €
Concession trentenaire – emplacement double ..............455.00 €
Columbarium – case pour 30 ans ......................................... 740.00 €
Columbarium – renouvellement pour 30 ans .....................260.00 €

Des associations extérieures à la commune effectuent des 
demandes pour utiliser la salle des fêtes pour des manifestations 
(Festivités, évènement associatif…). Le conseil municipal décide 
de fixer à 460 € (hors option) le tarif de location de la salle des 
fêtes aux associations extérieures à la commune (pour 2 jours). 
L’association concernée devra fournir un chèque de caution, une 
attestation d’assurance, signer le règlement intérieur et donner le 
récépissé de son inscription en Sous-Préfecture.

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2022 
ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) .............................600,00 €
AEP ST LOUIS .............................................................................200,00 €
Autour du Livre .........................................................................300,00 €
Cercle Artistique Indigo (Festival 350 €) ..............................600,00 €
Comité des Fêtes (VCR 250 € / Comité 550 €) ....................800,00 €
Croix rouge Française ...............................................................50,00 €
Horizon Pouilly ..........................................................................250,00 €
Loisirs et Création’s ..................................................................300,00 €
Amicale du Personnel ............................................................300,00 €
Pêche et chasse ......................................................................120,00 €
Prévention routière ....................................................................50,00 € 
Sou des Ecoles (226 élèves *4) ............................................... 909,38 € 
SPA (0.41*2218 hab.) ................................................................ 909.20 € 
CFA (9 apprentis x 50€) ...........................................................450.00 € 
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POUILLYPOUILLY
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

RESTAURANT SCOLAIRE
1. Choix du prestataire 
Un appel d’offre a été lancé pour la fourniture des repas à compter du 1er septembre 2022. La société Scolarest sera le 
nouveau fournisseur des repas au restaurant scolaire.

2. Prix du repas 
Suite à la consultation des offres, une hausse du prix d’achat des repas a été constatée.
La commission Enfance, Scolarité, Affaires Sociales a travaillé sur les tarifs et conditions.
-  4.20 € le prix de vente d’un repas au restaurant scolaire. Ce tarif sera applicable aux repas consommés à partir du 1er 

septembre 2022 et concerne les réservations de repas effectuées à partir du mois de juin ;
-  5.50 €, au 1er septembre 2022, le prix de vente d’un repas lorsque l’achat a lieu en dehors des périodes fixées, 

(conformément au règlement du restaurant scolaire)
- 8.00 € le repas si l’enfant n’a pas été inscrit.

3. Modification du règlement intérieur 
Les principales modifications apportées sont les suivantes : 
- les réinscriptions se feront sur le portail parents du logiciel (article 6)
- les nouvelles inscriptions se feront toujours sur dossier papier (article 7)
- les modalités de commande des repas (article 8)
- l’augmentation de la majoration du repas commandé hors délai (article 8)
(Voir site de la mairie, www.pouilly-les-nonains.fr)

GARDERIE SCOLAIRE – TARIF AU 1ER SEPTEMBRE 2022
Le conseil municipal a fixé le montant de la garderie scolaire à 1.15 € la journée.

CHANGEMENT DE LA CHAUDIÈRE DE L’ÉCOLE MATERNELLE
Suite à une consultation, l’entreprise DESBENOIT a été retenue pour une Chaudière de modèle DIETRICH IX 145-70 pour un 
montant de 17 146.14 € TTC. Une subvention dans le cadre de l’opération Rénolution a été obtenue par le SIEL.

VOIRIE - INFRASTRUCTURES RÉSEAUX - URBANISME ENVIRONNEMENT

ASCENSEURS  privatifs & publics
MONTE  CHARGES  /  MONTE  ESCALIERS  /  PORTES  PIÉTONNES

249, avenue Blaise-Pascal - ZI de Bombes  /  43700 ST-GERMAIN-LAPRADE
04 71 57 53 69  /  www.auvergne-ascenseurs.fr

contact@auvergne-ascenseurs.fr
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POUILLY
INFOS COMMISSIONS

VOIRIE - INFRASTRUCTURES RÉSEAUX - URBANISME ENVIRONNEMENT

Suite aux plaintes de nombreux riverains des bourgs de 
Pouilly-les-Nonains et de St Martin de Boisy et pour essayer 
d’enrayer cette escalade d’incivilités les 2 centres bourgs 
sont désormais des zones limitées à 30 km/h.
Toujours dans le but de la sécurité, trois feux intelligents 
vont dans un premier temps être installés rue des Monts de 
la Madeleine très prochainement. Pour rappel ces feux, 
constamment en position feu rouge, passeront au vert 
lorsque la limitation de vitesse sera respectée, en l’occur-
rence 50 km/h.

Le parking de la salle des fêtes est désormais fonctionnel 
tout comme celui du stade municipal !
Des enduits d’entretiens et préservation de la voirie dite 
bicouche ont été réalisés sur la route de Verdilly, route 
Napoléon, chemin Boutet, et rue de l’égalité. Le trottoir de 
la rue de Montgivray sera enduit d’un enrobé.

Le fl ux de véhicules aux heures des entrées et sorties des 
écoles est toujours aussi important. L’entrée rue des char-
donnerets ne donnant pas entière satisfaction n’est 
pas conservée et sera seulement réinitialisée en cas de 
contrainte sanitaire. De ce fait deux entrées se feront sur la 
rue des chardons bleus. Afi n de sécuriser au mieux cette 
voie bien trop large et d’offrir de nouvelles places de 

parking, il est désormais possible de se garer le long du trot-
toir se situant avant l’école et du même côté que celle-ci.
Afi n de faciliter l’accès au cimetière de Pouilly, trois places 
sont désormais réservées aux visiteurs.

PORTRAIT DE MICHEL NELY 
C’est avec émotion et tristesse que nous avons appris le 
mercredi 4 mai, le décès de Michel NELY, notre adjoint en 
charge de la voirie et de l’urbanisme. Nous lui avons rendu 
hommage lors de ses obsèques le lundi 9 mai. Nous garde-
rons de lui son engagement sans faille pour notre commune, 
sa volonté de bien faire, sa volonté de transmettre son savoir, 
sa volonté d’avancer vite et bien. 
Homme de conviction, il s’est mis à la disposition de la collecti-
vité sans compter ni s’économiser pendant 15 années. Après un 
combat de gladiateur contre la maladie, cette dernière aura 
eu raison de cet homme si charmant, malicieux et tenace.
Michel, ayant effectué sa carrière à EDF (la grande maison) 
comme il aimait le souligner a intégré le conseil municipal en 
2008. Bien vite Bernard Thivend l’avait missionné pour prendre 
en charge l’éclairage public et les économies d’énergies ! 
Très attaché au SIEL Syndicat intercommunal des Energies de 
la Loire, il connaissait tout sur les techniques et innovations du 
futur. C’est pourquoi notre commune fut une des premières à 
posséder de l’éclairage LED ! Les panneaux photovoltaïques 
et l’ombrière derrière la crèche ont été des projets initiés en 
grande partie par son acharnement et sa force de persua-
sion. Sportif, footballeur notamment il a toujours maitrisé 
le ‘’passage en force’’ avec habileté pour convaincre les 
membres du conseil municipal ! 
Devenu adjoint ce mandat, il avait 
en charge la voirie, l’urbanisme 

ainsi que la gestion du personnel communal affecté à ces services.
Pour nous les plus anciens ayant siégé avec Michel, nous garderons de lui ces interminables 
interventions du mardi, où, malicieusement, il fut chronométré pour lui démontrer que nos nuits 
post réunions devenaient trop courtes !!!! En toute intelligence, il a décidé de nous envoyer régu-
lièrement de non moins longs mails explicatifs en nous demandant de les lire … à temps perdu.

Au revoir Michel 

Anthony FAYET et Pierrick MURCIER
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BÂTIMENTS, PATRIMOINE, GRANDS PROJETS

L’heure de la rentrée pour les associations du village a 
sonné. Nous avons la chance dans notre commune d’être 
dotés d’un grand nombre de clubs, ce qui permets à 
chacun selon ses goûts de pouvoir se distraire.
Alors n’hésitez pas à franchir les portes des cours proposés, 
vous pourrez sans nul doute trouver une ou plusieurs acti-
vités adaptées à vos envies et pourquoi pas découvrir de 
nouveaux centres d’intérêts. Ce sont des lieux de convivia-
lité et de maintien de l’intergénérationnalité.

Les présidents d’associations se sont réunis le 23 septembre 
en mairie. Ce temps qui leur est dédié permet de planifi er 
les  réservations des salles communales mais c’est aussi un 
moment d’échanges et d’informations. 
Nous terminons toujours par un verre de l’amitié, que la 
municipalité est ravie d’offrir aux présidents.

Belle rentrée sportive et culturelle à tous !

Le CCAS évolue avec le temps. En effet, afi n d’aider au mieux les familles en diffi culté, nous avons mis en place une adresse 
mail : ccas@pouilly-les-nonains.fr

Un formulaire d’inscription est à retirer en Mairie ou à demander par mail. Après étude du dossier, un premier entretien 
aura lieu afi n de mieux vous connaître et d’appréhender les démarches qui pourront être mises en place ensemble.

Le CCAS intervient dans différents domaines et de façon ponctuelle. N’hésitez pas à nous contacter.

Avant toute demande auprès du CCAS, il est fortement conseillé 
de rencontrer l’assistance sociale de secteur Mme Fouillant, 
qui aura les outils pour vous accompagner et vous diriger vers 
les services adéquats.

Pour cette fi n d’année, le repas des anciens aura lieu le 5 
novembre 2022. La distribution des colis de Noël pour ceux 
qui ne peuvent pas être présents se fera par la suite.

Pour augmenter ses ressources, le CCAS organise :

-  Une représentation théâtrale qui prendra ses quartiers 
à la salle des fêtes de Pouilly-les-Nonains le dimanche
4 décembre 2022. 

- Une vente de pizzas le 31 mars 2023.

FINANCES
Catherine MOUILLER

La commission bâtiments a essentiellement travaillé sur l’aménagement du local technique des 
agents de la voirie.

Actuellement le bureau du responsable de l’équipe voirie cumule des fonctions administra-
tives, commerciales et de restauration.

Aussi, dès la fi n de l’année 2022 de nouveaux locaux plus fonctionnels seront en service.

Il s’agit de réhabiliter les anciens sanitaires du Syrtom, (situés dans les bâtiments annexes de la 
salle des fêtes), et d’y adjoindre une cuisine et un bureau. La surface totale comptera environ 
30 m2 : cet aménagement sera réalisé à l’intérieur des locaux existants par diverses entreprises.

L’installation d’une nouvelle chaudière à l’école Maternelle a eu lieu fi n août avec une 
mise en service effectuée le 7 septembre 2022.

A l’école maternelle, un suivi des façades et coudières a été réalisé par l’entreprise 
MATTANA pour prévenir un effritement des appuis de fenêtre. Des pare soleil colorés ont 
été fi xés sur les ouvertures vitrées dépourvues de rideaux.

A la crèche une reprise de quelques soudures des sols PVC a été réalisée pendant les 
vacances par l’entreprise Brossard.

Rappelons que la température conseillée dans les lieux publics est de 19°C (SIEL).

Céline POMMIER

Sandrine DELFIEU, Laëtitia DUFOUR

VIE ASSOCIATIVE, CULTURE, LOISIRS

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

POUILLY

INFORMATION COMMUNICATION
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FINANCES
Philippe NEMOZ

Par suite de la présentation du budget 2022, vous trouverez ci dessous une analyse de la situation fi nancière de la commune 
entre 2017 et 2021.
Ceci permet de constater l’évolution, et d’identifi er le coût réalisé par rapport à un montant inscrit au budget primitif.

SECTION FONCTIONNEMENT
(équilibré en 2022 à 1 394 415 euros /1 364 384 en 2021)

Ce constat est plus signifi catif pour ce budget, en effet les 
lignes de charges de fonctionnement sont inchangées 
d’année en année, en pourcentage du montant de cette 
section.

Le pourcentage de réalisation entre 2017 et 2021 s’établit 
entre 95% et 100% soit en respect du montant inscrit au 
budget primitif. On relève une baisse des dotations et parti-

cipations passant d’une moyenne de 33% sur 5 ans à 29% 
en 2021, qui impacte réellement la préparation du budget.

SECTION INVESTISSEMENT
(équilibré pour 2022 à 412 300 euros)

L’analyse de ce budget est particulière, en effet, les 
montants varient suivant les projets inscrits lors de la prépa-
ration des fi nancements pour l’année.

Ainsi on relève en 2020 que cette section est équilibrée à 
environ 1 500 000 euros du fait de l’inscription du projet de 
réhabilitation de la salle des fêtes pour 900 000 euros à lui 
seul. Ce fi nancement avait été réalisé pour une part sur nos 
fonds propres, les subventions, la souscription d’un crédit et 
le retour du fonds de compensation de la TVA.

La maitrise de ce budget s’effectue suivant les possibilités 
fi nancières de la commune en fonction de notre capacité 
d’autofi nancement, des subventions sollicitées, du retour 
de TVA et si besoin avec faisabilité du recours à un crédit. 
Tout cela en fonction des conditions économiques de 
l’époque dont l’impact du retour de l’infl ation.

Néanmoins, nous prévoyons pour les années à venir le 
fi nancement des projets listés lors de l’installation du conseil 
municipal.

POUILLY
INFOS COMMISSIONS

INFORMATION COMMUNICATION
Régis LAURENT

Désormais, avec Panneau Pocket, la commune est dotée d’un outil de communica-
tion réactif et de nombreux Pouillerots et Pouillerotes ont téléchargé l’application. 

C’est pourquoi nous souhaitons que les diverses associations se saisissent de cette 
opportunité pour porter leurs informations à la connaissance de tous, notamment 
dates, horaires et lieux de leurs manifestations.

Le bulletin s’étoffe également pour offrir à la lecture des pages consacrées à des 
personnes, à des commissions et à des sites et curiosités. Nous espérons que cet élar-
gissement retiendra l’attention de nos lecteurs.

Le site internet de la commune est opérationnel. Une réfl exion a été menée en 
commission afi n d’établir un cahier des charges. La société Eobs Technologies a été retenue. Elle a respecté nos objectifs 
en réalisant cette nouvelle version du site.

Notez enfi n que, pour l’édition du bulletin 2022, nous souhaitions 
avancer la distribution afi n de pouvoir annoncer en dernière page le 
20e anniversaire du festival d’aquarelle. Malheureusement, si cette solu-
tion paraissait intéressante, elle privait le bulletin de renseignements tels 
que l’agenda des manifestations.

2021
moyenne
de 2017
à 2021

Pour les recettes
• Fiscales 51 % 50 % Stable
• Dotations et participations 29 % 33 % Baisse signifi cative
• Ventes et autres 17 % 16 % Stable

Pour les dépenses
• Charges générales 23 % 24 % Stable
• Charges de personnel 63 % 63 % Stable

possible augmentation si progression de l’indice des rémunérations
• Charges fi nancières 5 % 3 %

compte tenu du prêt souscrit sur le fi nancement de la salle des fêtes
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Véronique FILLION
Au cours de l’année scolaire 2021-2022 malgré un protocole sanitaire encore assez versatile et pesant, les enfants des deux 
écoles ont pu de nouveau fréquenter le musée, le théâtre et profi ter de nombreuses sorties scolaires : visite du château de 
Murols pour les CP et les CE1, du moulin Richard de Bas à Ambert pour les CE2, Vulcania pour les CM1 et CM2 sans oublier 
la classe transplantée à Viscontat pour les CP de Céline Chaux et les GS de Corinne Roche ainsi que la journée à la ferme 
de Cordelle pour tous les enfants de maternelle et les grands de la crèche.

L’année scolaire s’est conclue par une belle fête des écoles réunies pour la première fois sur le site de l’école Pierre Collet.

Nos écoliers ont retrouvé leur classe jeudi 1er septembre.

A l’école Pierre Collet
La septième classe a été maintenue une année supplémen-
taire par l’éducation nationale. Après la naissance de son 
petit Gabin, la directrice Mathilde Poncet a retrouvé son 
poste. Carine Ferrari et Marjolaine Chabrillat sont nommées 
dans d’autres écoles et sont remplacées respectivement 
par Manon Thivend et Laure Pétel.

Les 148 enfants sont ainsi répartis :

Classe de CP : 22 enfants accueillis par Céline Chaux

Classe de CP-CE1 : 16 élèves (10 CE1 et 6 CP) reçus par 
Mathilde Poncet déchargée les mardis par Chloë Vallade

Classe de CE1 : 22 enfants pris en charge par Elisabeth 
Siettel

Classe de CE2 : 25 enfants dont s’occupe Christophe Blanc

Classe de CE2-CM1 : 18 élèves (7 CE2 et 11 CM1) seront 
avec Mme Manon Thivend, et Camille Robert-Lemaire le 
vendredi

Classe de CM1 : 21 enfants accueillis par Célia Planchet

Classe de CM2 : 24 futurs collégiens seront préparés par 
Laure Pétel

Le temps péri-scolaire (garderie et restaurant scolaire) ainsi 
que l’entretien des locaux sont assurés par Cécile Barret, 
Marina Buffi n, Béatrice Ciszewski, Carole Frobert, Jérémy 
Garel, Lydia Laadjal et Joëlle Travard.

À noter que dorénavant, en concertation avec l’équipe 
pédagogique, les entrées et sorties de l’école se font par le 
portail principal et par le portail donnant sur la cour depuis 
la rue des Chardons Bleus.

A l’école maternelle
Contact : Corinne ROCHE 04 77 66 87 11

L’équipe enseignante se compose de Mme Thiolier (petite 
section), Mme Papon (moyenne section) et Mme Roche 
(grande section et directrice de l’école).

Le personnel communal se compose de Mesdames 
Berthucat Dominique, Cachet Mélanie, Pouilleux Jessica et 
Rousset Laëtitia (coordinatrice).

L’école accueille 75 enfants :
-une classe de petits de 27 élèves 
-une classe de moyens de 26 élèves, 
-une classe de moyens et grands de 22 élèves.

Les projets pédagogiques du décloisonnement (groupes 
petits moyens et grands) sont basés essentiellement sur le 
"agir ensemble", la coopération et la collaboration entre les 
enfants mais aussi avec l’ensemble de l’équipe éducative.

Nous avons débuté l’année par une production collective 
en arts plastiques, une main géante réalisée par un assem-
blage de carrés individuels décorés par chaque élève

Nous souhaitons à tous une excellente année scolaire.

Prévisions des effectifs 
Information pour les enfants nés en 2020
Afi n d’organiser au mieux la rentrée suivante, en novembre 
aura lieu une prévision des effectifs pour la rentrée scolaire 
2023-2024. Les parents d’enfants nés en 2020 sont priés de 
prendre contact avec l’école le plus rapidement possible. 

Les enseignantes sont assistées par Dominique Berthucat, 
Laetitia Rousset et Jessica Pouilleux. Mélanie Cachet, en 
congé parental jusqu’en janvier après la naissance de Louis, 
sera remplacée par Stéphanie Limousin. Nous souhaitons la 
bienvenue à Isabelle Métay qui interviendra aussi à l’école 
primaire. Ces dames assurent aussi le temps péri-scolaire et 
l’entretien des locaux.

Du changement au restaurant scolaire : suite à l’appel 
d’offre lancé en mai pour le renouvellement du contrat de 
fourniture des repas, le conseil municipal a choisi le groupe 
SCOLAREST, dont la cuisine centrale est au collège Saint-
Paul, pour l’année 2022-2023. Ce contrat est renouvelable 3 
fois par tacite reconduction.

Le protocole sanitaire s’étant allégé, tous les enfants seront 
désormais servis uniquement dans la salle du restaurant 
scolaire, ce qui permettra aux associations de retrouver le 
plein usage de la salle Paul Laurencery. Nous les remercions 
pour leur compréhension durant l’année scolaire 2021-2022.

Il y aura aussi du changement dans l’organigramme du 
personnel à partir de janvier 2023 puisque la responsable 
Joëlle Travard cessera son activité pour profi ter d’une 
retraite amplement méritée.

Jeu de l’école primaire  
Durant l’été, la société Kompan a installé 3 nouveaux 
éléments bas choisis en concertation avec l’équipe ensei-
gnante. Le léger sol amortissant a été posé fi n août par 
la société FROMENT. L’ensemble avait été budgétisé sur 3 
années mais une subvention du Conseil Régional nous a 
permis de mener à bien cet investissement en une seule fois. 
Les enfants ont ainsi eu la joie de découvrir et de profi ter de 
l’installation dès la rentrée. 

CADRE DE VIE 

POUILLY
INFOS COMMISSIONS
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CADRE DE VIE 
Christiane ROSSILLE et Yves GAULIER

La commission cadre de vie a poursuivi son projet lié au 
passage Jeanne Barret qui longe le terrain de foot.

Désormais la table d’orientation offre un magnifi que pano-
ramique sur la côte roannaise, grâce à une réalisation à 
l’aquarelle de Christine Kibkalo et Andrée Wils du Cercle 
Artistique Indigo. Un banc a aussi été installé à proximité de 
cette table pour favoriser la contemplation du paysage. De 
plus, seront installés 4 panneaux réalisés par l’école Pierre 
Collet. Une plaque signalant le passage a été posée au 
bord du chemin Populle et le sera 
à l’autre extrémité, sur le bord de la 
route de St Romain.

L’emplacement de la future 
cabane à livres a été matéria-
lisé dans le parc de la mairie. Sa 
construction est imminente. 

Un hôtel à insectes, fabriqué par 
nos agents, est installé à proximité 
du rond-point du centre bourg.

Également dans le centre bourg, 
les barrières ont été repeintes, 
d’une couleur neutre destinée à 
mieux résister aux ardeurs du soleil, 
de manière à durer davantage 

et ainsi permettre de limiter les frais de peinture dans les 
années à venir.

Toujours pour des motifs économiques, mais aussi écolo-
giques, la commission envisage de remplacer les sapins de 
Noël naturels par des sapins en bois, issus de la récupéra-
tion de palettes.

POUILLY
INFOS COMMISSIONS
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INFOS
POUILLY

PHARMACIE DE GARDE
Les dimanches et jours fériés de 10 h à 17h, une 
pharmacie est de garde sur la côte roannaise.

Pour la connaître :
 https://www.facebook.com/pharmaciedegarde.roanne/

Les gardes se faisant à volets fermés,
il est indispensable de téléphoner

avant de se déplacer.

Ville Nom Téléphone

ST ANDRE D’APCHON Berger 04-77-65-81-42

ST GERMAIN LESPINASSE Coissard 04-77-64-51-92

AMBIERLE Terrin-Darcq 04-77-65-62-13

POUILLY LES NONAINS Demeure-Besson 04-77-66-95-58

LENTIGNY Gouy 04-77-63-32-30

ST MARTIN D’ESTREAUX Giordano 04-77-64-00-29

RENAISON Chatelain-Lardon 04-77-64-40-28

LA PACAUDIERE Lassakeur 04-77-64-35-78

OCTOBRE 2 Ambierle

9 St André d’Apchon

16 St Germain Lespinasse

23 La Pacaudière

30 Renaison

NOVEMBRE 1 Renaison

6 Lentigny

11 St Martin d’Estreaux

13 St Martin d’Estreaux

20 Pouilly les Nonains

27 Renaison

DECEMBRE 4 St André d’Apchon

11 St Germain Lespinasse

18 Pouilly les Nonains

25 La Pacaudière

JANVIER 2023 1 St André d’Apchon
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Désherbage

L’entretien des trottoirs devant chez-soi 
fait partie des obligations à respecter 
en tant qu’occupant d’un bien, qu’on 
soit locataire ou propriétaire de son 
logement.
Ainsi, chaque habitant d’une maison 
individuelle doit lui-même se charger 
d’entretenir le trottoir qui se trouve 
devant son bien, au même titre que 
dans un lotissement qui se compose 
de différentes habitations.
Nous tenons à rappeler que si un 
incendie se déclare, le mauvais entre-
tien d’une propriété peut entraîner 
une décote de l’assurance.

POUILLY
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Dératisation
La Roannaise de l’Eau met tout en œuvre pour entretenir son réseau en 
menant des campagnes régulières de dératisation. Mais, il ne peut pas y avoir 
d’effi cacité complète. Ces opérations permettent de limiter la prolifération de 
ces rongeurs dans notre réseau et il faut savoir que les produits n’ont pas un 
effet immédiat.

C’est pour cela, qu’il est important que les riverains interviennent sur leur 
domaine privé (vide sanitaire, réseau, cave...) et soient particulièrement 
vigilants avec les dépôts de nourriture, susceptibles d’attirer les rongeurs 
(poulailler…). 

Déclaration annuelle 
de ruches : 

Du 1er septembre
au 31 décembre. 

Tout apiculteur est tenu de 
déclarer chaque année entre le 
1er septembre et le 31 décembre 

les colonies d’abeilles dont il 
est propriétaire ou détenteur, 
en précisant notamment leur 

nombre et leurs emplacements. 
Toute colonie doit être déclarée, 

quelle que soit sa taille (en 
ruches, ruchettes, ruchettes de 

fécondation/nuclei).

INFOS

Brûlage interdit

Une circulaire préfectorale rappelle 
que les déchets végétaux issus de l’en-
tretien des jardins privés sont assimilés 
à des déchets ménagers et doivent 
être emmenés à la déchèterie. A ce 
titre, le règlement sanitaire départe-
mental, dans son article 84, interdit le 
brûlage à l’air libre.
La destruction des ordures ménagères 
et autres déchets à l’aide d’un inciné-
rateur individuel est interdite.
La déchèterie est à votre disposition 
« allée du Mardeloup » à Pouilly les 
Nonains.

Utilisation des engins 
de jardinage à moteur 
(Tondeuses, taille haies …)

L’utilisation d’engins à moteur est 
réglementée. Les jours et horaires à 
respecter sont les suivants :
-  les jours ouvrables de 8h30 à 12h et 

de 14h à 19h30
- le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
-  le dimanche et jours fériés de 10h à 12h

Mobiliser
des aides
européennes

Déclarez vos ruches

Améliorer
la santé
des abeilles

mesdemarches.agriculture.gouv.fr

Connaître 
l'évolution
du cheptel
apicole

entre le 1er septembre
et le 31 décembre

→ Une obligation annuelle pour tout 
apiculteur, dès la première colonie 
d'abeilles détenue.

→ Toutes les colonies d'abeilles sont 
à déclarer, qu'elles soient en ruches, 
ruchettes ou ruchettes de fécondation.

QUELS
AVANTAGES
POUR LES
APICULTEURS ?

Une procédure simplifiée
de déclaration en ligne
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RECENSEMENT DES JEUNES DE 16 ANS

INSCRIPTIONS SUR LA LISTE ÉLECTORALE

CRÈCHE « LE JARDIN AUX CÂLINS »

14  > Pouilly-les-Nonains > N° 169 

INFOS
POUILLY POUILLY

Après une longue période de crise sanitaire due au Covid 19, nous parve-
nons enfi n à organiser des sorties. Cette année, nous avons mis en place 
un partenariat avec l’école maternelle de Pouilly-les-Nonains.

Les enfants, scolarisés dans cette école à la rentrée de septembre, ont pu 
profi ter de temps de motricité, puis des temps de regroupement suivis d’ac-
tivités dans la classe de petite section dirigée par « Maîtresse Laurence ».

Ces temps ont permis une familiarisation avec l’école, la maitresse, la cour 
et tous les élèves.

De plus cette année et en cohésion avec l’école maternelle, nous avons 
pu prendre le bus et emmener les enfants de la crèche qui font leur rentrée 
à l’école en septembre, en visite à la ferme pédagogique de Cordelle. 
Nous y avons retrouvé les classes de PS et MS.

« Nous avons pu faire du pain, du beurre. Nous avons caressé les lapins, poussins, petits cochons..., donné le biberon aux 
chevreaux et agneaux ».

Un pique-nique a conclu cette belle matinée avant de reprendre le bus pour un retour à la crèche où les enfants ont pu 
faire une sieste bien méritée !

L’inscription sur les listes électorales est obligatoire (art. L9 du Code électoral)

Qui peut s’inscrire ?

•  Toute personne de nationalité française, ayant au moins 
18 ans la veille du jour de l’élection (ou la veille du 2nd tour 
de l’élection) et jouissant pleinement de ses droits civiques 
et politiques.

•  Les ressortissants de l’Union européenne déjà inscrits sur 
les listes électorales de leur pays d’origine pour les élec-
tions municipales et européennes.

Quand peut-on s’inscrire ?

Toute l’année. Toutefois, lors d’une année d’élection, il faut 
accomplir cette démarche au plus tard le dernier jour du 2e 
mois précédant le 1er tour de l’élection. 

L’inscription prend effet après acceptation par l’Insee.

Où s’inscrire ?

• A la mairie de la commune de son domicile 

•  A la mairie de son lieu de résidence, si on y habite depuis 
au moins 6 mois au moment du dépôt du dossier d’ins-
cription

•  A la mairie de la commune où l’on est contribuable pour 
les impôts locaux, depuis au moins 2 ans en continu 

• En ligne depuis www.service-public.fr

ÉTAT CIVIL

Toute personne de nationalité française doit se faire recenser dans le 
mois qui suit ses 16 ans à la mairie de son domicile. Il faut fournir le livret 
de famille, une pièce d’identité et un justifi catif de domicile. 

Elle peut aussi le faire en ligne en allant sur service-public.fr

Ce recensement permet d’accomplir les démarches dans le cadre de 
la journée du citoyen. 

Rappel : Cette attestation de JDC est nécessaire lors des examens au 
cours des études.
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ÉTAT CIVIL

Naissances
VICENTE Théo ............................................................ 18 août 2021
CHANTELOT Léna ...................................................... 19 août 2021
GOYET Alix .........................................................5 novembre 2021
CHORGNON Léa ............................................ 18 novembre 2021
CHAMBONNIERE Anna ..................................25 novembre 2021
OLIVIER Paul  .................................................... 2 décembre 2021
HEROLD Léna .......................................................... 6 janvier 2022
PONCET Eloïse ........................................................11 janvier 2022
BUREILLER Ambre .................................................. 28 janvier 2022
RIGOLET Louise  ............................................................9 avril 2022
FOURNIER Lyam..........................................................17 avril 2022
LURET Ëlowan ..............................................................18 avril 2022
MOUTET Augustine  .................................................25 juillet 2022
STASZAK Sacha Pierre Stanislas .............................25 juillet 2022
MOUTET Augustine ..................................................25 juillet 2022
GUINET Léon ..............................................................24 août 2022
BESSON Clémentine .................................................29 août 2022

Mariages
SEIVE Jérémy et PICARD Virginie..............................7 août 2021
DUVAL Mathieu et RODRIGUEZ Morgane .............28 août 2021
PONTET Jordane et RIVAUX Audrey  ........... 11 septembre 2021
PERRONNET Corentin et LAURENT Charlène ...... 8 janvier 2022
POUCHETTE Gérard et CHEVALIER Laëtitia ............ 28 mai 2022
DEMEURE BESSON Quentin et SOTTON Adeline .....25 juin 2022
CHAMPAGNAT Anthony et PALABOST Colleen  .....25 juin 2022
SABOURIN Frédéric et THOMAS Josette .................9 juillet 2022
LENGLÉ Christopher et PELLETIER Céline  ............. 16 juillet 2022
GRAS Romain et AGULLO Aurélie ............................6 août 2022
BOSSI Karim et LESOEUR Gaëlle .............................27 août 2022
POULARD Axel et MABILLE Camille ............10 septembre 2022

Décès
FILLON Louis .................................................... 11 septembre 2021
PETITPIERRE Pascal .............................................. 13 octobre 2021
SALOMON Monique Épouse CASTIER..........24 novembre 2021
POLETTI Raymond .......................................... 19 décembre 2021
COUDOUR Brigitte ......................................... 27 décembre 2021
MAILLET Marie-Hélène .................................. 30 décembre 2021
BARRAUD Rolland ..................................................11 janvier 2022
BERTIN Charles .......................................................25 février 2022
GIRAUD Huguette Épouse MOLLARET .................... 2 mars 2022
VERNE Daniel  ............................................................ 6 mars 2022
BESSON René................................................................5 avril 2022
ISTAMBUL FERNANDEZ Sandra Ép. FOURMONT .......7 avril 2022
NELY Michel .................................................................. 4 mai 2022
MARET René ................................................................12 mai 2022
GIRAUD Monique Veuve MARGUET ..................... 14 juillet 2022
PICARD Delphine ........................................................4 août 2022
DULAC Jean ................................................................5 août 2022
DESPORTE Claudette Veuve PALLANCHE .............28 août 2022
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PERSONNELMutuelle de village
Notre équipe municipale a mis en place une mutuelle de village avec Santé Mut 
Roanne.
La mutuelle de village a pour objectif de permettre aux habitants de Pouilly les Nonains 
de profi ter de tarifs négociés en se regroupant et de mieux faire jouer les solidarités. Elle 
est ouverte à tous sans limite d’âge, sans questionnaire de santé sans discrimination 
d’aucune sorte
Elle consacre l’engagement de Pouilly les Nonains pour l’accès à la santé pour tous. Elle 
ne présente aucun coût fi nancier supplémentaire pour la commune ou le contribuable, 
bien au contraire il s’agit d’une action directe sur le pouvoir d’achat des habitants de 
notre commune souscrivant la mutuelle. 
Nous vous invitons aux permanences qui auront lieu le mardi 4 octobre et le mardi 25 
octobre de 14h à 17h en Mairie. Uniquement sur rendez-vous au 06 07 13 99 55.

MSA ARDECHE DROME LOIRE
Appel à Projets Jeunes 2022 - La MSA Ardèche Drôme Loire renou-
velle son Appel à Projets Jeunes en 2022.
Ce concours encourage les initiatives des jeunes et leur prise de 
responsabilités et contribue à la qualité de vie en milieu rural, à 
l’animation des territoires ruraux et au développement du lien 
social.
Ce dispositif s’adresse à des groupes composés au minimum de 
trois jeunes âgés de 13 à 22 ans (affi liés ou non à la MSA) et vivant 
en milieu rural.
Le contenu des projets doit concerner l’un des domaines suivants : 
culture et évènements grand public, éducation et exercice de la 
citoyenneté, lutte contre les violences et les discriminations inclu-
sion des personnes fragiles, prévention en santé, environnement et 
économie sociale, promotion de l’agriculture.
Les projets seront sélectionnés au niveau départemental et peut 
être proposés pour concourir au niveau national.

Comment y participer ?
1ère étape obligatoire, prendre contact avec le correspondant 
"jeunes" de la MSA de votre département.

En Loire : Aurélie CHABANNES : 06 34 12 68 26
Inscriptions jusqu’au 15/10/2022.

Dépôt des dossiers de candidature jusqu’au 15/11/2022.

221607 - POUILLY Bul 169.indd   16 26/09/2022   14:59



POUILLY
INFOS

Bulletin municipal > N° 169 > 17

PERSONNEL

Secrétariat 
Le secrétariat vous accueille pour tous vos renseignements 
ou démarches administratives.

Secrétariat Général : Estelle BRUN 

Accueil - État civil - Comptabilité - Élections, principale-
ment : Céline AUVOLAT 

Communication - Associations - CCAS - Urbanisme - Péris-
colaire, principalement : Anaïs CLERET 

Écoles et Restaurant scolaire 
Les personnes de ce service sont affectées aux tâches en 
relation avec les classes des écoles ainsi que le restaurant 
scolaire.

Services techniques
Notre équipe est composée de 3 personnes.

Elle s’occupe de la gestion et de l’entretien des espaces 
verts ainsi que des travaux d’entretien des bâtiments et 
installations communaux.

Crèche
Les enfants sont accueillis par des auxiliaires de puéricul-
ture : Agnès Blanchard-Gros qui assure les fonctions de 
directrice en cas d’absence de celle-ci, Corinne Barot, 
Pascale Chabry, Sophie Coudene, Anne-Laure Cousteix, 
Béatrice Foureyzon rejointes dernièrement par Delphine 
Roffat. Cécile Barret, titulaire d’un CAP petite enfance, en 
charge de l’entretien des locaux complète l’équipe tandis 
que la préparation sur place des repas est réalisée par 
Sandra Vernay.

La direction est assurée par Mathilde Meunier, éducatrice 
de jeunes enfants.

Anaïs Cleret, Céline Auvolat, Estelle Brun

Le personnel de l’école maternelle : Jessica Pouilleux, 
Mélanie Cachet, Justine Mouton (cette personne ne 
fait plus partie de l’effectif), Laëtitia Rousset, Dominique 
Berthucat ;

Le personnel de l’école primaire : Lydia Laadjal, Jérémy 
Garel, Béatrice Ciszewski, Cécile Barret, Carole Frobert
Sont absentes de la photo : Marina Buffi n et Joëlle travard.

Bernard Périchon, Éric Mazuet, Aurélien Dru
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LE CERCLE ARTISTIQUE INDIGO 
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TROUPE PLANCHES ET SHOW

GYM DANSE

Pour la 14e édition et le 20e anniversaire de sa création, avait lieu le 
FESTIVAL D’AQUARELLE les 9, 10 et 11 septembre 2022 à la salle des fêtes 
de Pouilly-les-Nonains. 
Pas moins de 200 œuvres de haute qualité étaient exposées et présen-
tées par 20 artistes aquarellistes de renom, des internationaux (Inde, 
Italie, Pérou, Suisse) des nationaux et des régionaux.
Abel et Ejoumale, aquarellistes diplômés de l’École des Beaux-arts 
de Pondichery en étaient les invités d’honneur. Depuis un mois, ces 2 
artistes sillonnaient la France pour des expositions et des stages. Amis 
de Christine Kibkalo, Ils posaient leurs valises dans notre village pour 
quelques jours. 
Pour débuter le festival, les visiteurs, parmi lesquels le député Antoine 
Vermorel et la conseillère départementale Huguette Burelier, décou-
vraient les œuvres lumineuses retraçant la vie quotidienne en Inde. 
A cette occasion, le photographe Jean-Marc Barral, originaire de 
Nîmes, présentait un livre mixte : "A chaque page de leur livre, une 
photo et une reproduction en aquarelle réalisée par Abel sont liées 
d’un texte évoquant la vie à Pondichéry".
L’après-midi du vendredi 9, le cercle artistique Indigo accueillait les 
enfants de la maternelle qui faisaient connaissance avec l’art de 
l’aquarelle et s’adonnaient à la peinture avec un atelier tenu par 
Jeanne Coppéré, l’une des fondatrices du festival et par notre ex-pré-
sidente Marie-Hélène Molinaro.
Le vernissage se déroulait en présence de la Vice-présidente délé-
guée à la culture de Roannais-agglomération. Jeanne Coppéré, une 
des fondatrices, évoquait la création du festival ainsi que la mémoire 
de Marie-Josée Gatelier. Et pour nous prouver leur amitié et leur 
remerciements, Abel et Ejoumalé nous faisaient un rituel de leur pays 
qui émue toute l’assistance.
Pendant ces 3 jours, des démonstrations ont été magistralement 
animées par les artistes, des stages étaient proposés aux personnes 
désireuses de perfectionner leur technique sur les communes de

St André d’Apchon, St Haon-le -Châtel, Ambierle, St Martin-de-Boisy 
et Pouilly-les-Nonains.
Au terme de ce festival, le tirage de la traditionnelle tombola et un 
prix du public clôturaient la manifestation : le 1er prix du public était 
attribué, parmi les artistes tous talentueux, à Isabelle Estrade, origi-
naire de Pau. 
Le Cercle artistique indigo remercie Le Comité des fêtes et sa Prési-
dente Marie-Pierre Fayolle pour leur collaboration, notamment pour 
le service de restauration de ces 3 journées. Denis Duvernay, traiteur, a 
régalé les artistes, organisateurs et que le public visiteur. 
Le Cercle artistique Indigo remercie également le public qui a été si 
nombreux, toutes les personnes qui ont collaboré à la réalisation de ce 
festival, pour leur aide, leur disponibilité et leur bonne humeur.

ATELIERS DU CERCLE ARTISTIQUE INDIGO à la salle Paul Laurencery :
Aquarelle tous les lundis de 17 h à 19 h –
Peinture sur toile tous les mardis de 14 h 15 à 18 h – (intervenant Michel 
Braillon)
Atelier débutants le lundi (2e du mois) de 14 h 15 à 17 h (intervenante 
Andrée Wils) 
Atelier débutants le mercredi (2e du mois) de 14 h à 17 h (intervenante 
Christine Kibkalo)

Contacts : cercle-artistique-indigo@wanadoo.fr
La secrétaire, Christine Kibkalo : 06 27 77 25 09
La Présidente, Pascale Bouillet : 06 82 27 58 58

La saison 2022-2023 voit des changements au sein du 
bureau : Romain ANDRE cède sa place de président à une 
co-présidence tenue par Sébastien PAILLOUD et Samuel 
PETELET. Romain ANDRE garde une place de consultant 
pour assurer la transition. Le reste du bureau est inchangé 
nous y retrouvons le trésorier David SALMON et le secrétaire 
Michael WAWRZYNIAK. 
Les responsables : Maxence PAILLOUD (buvette), Quentin 
PEILLER (arbitrage), Inès KORNIAGO (table de marque), 
Géraldine ANDRE (Mini-Basket) renforcent le bureau pour 
la saison à venir.
Grâce au travail effectué sous l’ancienne présidence, les 
fi nances du club sont saines. Cependant, il y aura une 
légère hausse des licences (de 5 à 10 €) sauf pour les séniors.
Tu désires pratiquer le basket ?
Nos horaires d’entraînement sont : 
Baby, le mercredi de 10h30 à 12h - U9 mixte, le mardi de 
17h00 à 18h30 - U11 garçons, le jeudi 17h à 18h30 - U11 
fi lles, le vendredi 17h30 à 19h - U15 fi lles, le mercredi 18h30 
à 20h - U17 garçons, le mercredi de 17h à 18h30 - U20 
garçons, le vendredi de 19h à 20h30 - Seniors fi lles, le jeudi 
20h (à Roanne Arsenal) - Seniors garçons, le mercredi (à 
st Germain) de 19h à 20h30 et le vendredi 20h30 à 23 h - 
Loisirs/anciens le jeudi de 18h30 à 20h.
Nous remercions le club et la mairie de St Germain Lespi-
nasse qui nous allouent des plages horaires dans leur 
gymnase.
Une nouvelle équipe senior féminine a été créée avec 
d’anciennes joueuses du club et évoluera en DF4.
À la suite de l’arrêt de plusieurs joueurs de l’équipe 1, une 
refonte des équipes est effectuée. De nouveaux joueurs 
viennent compléter l’équipe 2, ces équipes évolueront au 

niveau DM3 à la suite des montées de la saison dernière. Les 
équipes jeunes (U15 à U20, exceptées les U15 Filles) subissent 
des variations en raison du changement de catégorie...
En Mini-Basket, nous avons une équipe U11 Filles et une 
équipe U11 Garçons, une équipe U9 Mixtes et un groupe 
Baby.
Hors Mini-Basket, toutes nos équipes sont engagées dans les 
différentes coupes proposées par le comité de la Loire.
Différentes manifestations sont proposées tout au long de la 
saison, à savoir :
L’arbre de Noël, la tombola, la soirée dansante et l’habi-
tuelle assemblée générale ponctuée par un barbecue.
Sont envisagés un concours de pétanque, une journée 
cohésion club et l’organisation de différents tournois.
Le club est à la recherche de joueurs pour des équipes U11 
Garçons ainsi que des seniors Garçon afi n de compléter 
l’effectif.

Pour tous renseignements, contact : 
Sébastien PAILLOUD : 06 98 93 02 50
et Samuel PETELET : 06 30 60 24 06
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La saison de Badminton a débuté le 25 août et continue 
tous les jeudis de 20 h à 23 h. Notre club qui accueille entre 
20 et 40 adhérents (cette année 27) s’est redynamisé et 
vous propose une activité ludique et accessible à tous, et 
exclusivement de loisir.

Nos entraînements sont accessibles à toutes et à tous, la 
progression est remarquable dès les premiers échanges 
et lorsque la technique commence à se préciser, on peut 
alors effectuer un réel travail cardio-respiratoire. Le renfor-
cement musculaire général est complémentaire, ce qui 
contribue au développement de la forme physique et à 
l’épanouissement personnel... Un bon moyen de se main-
tenir en forme, tout en s’amusant...

Toute l’année, nous vous proposons de nous rejoindre pour 
une séance d’essai de 20 h à 23 h à la salle intercommunale 
du Mardeloup, à Pouilly les Nonains. Nous accueillons tous 
les adultes, débutants comme confi rmés.

Nous agrémentons la saison de rencontres amicales avec 
les clubs de la région chez nous ou chez eux, avec une

troisième mi-temps toujours conviviale et très appréciée.
Pour plus d’informations, Claude, le président, se fera un 
plaisir de vous répondre :
06 46 89 46 58 ou fousduvolant42@gmail.com 

Bien sportivement !

Ils sont de retour !

La troupe planches et show, Olivier, Fabrice, Charles, Fran-
çois, Aurélie, Pascaline et leur dernière recrue Carole vous 
présentent leur nouvelle pièce : "Et surtout pour le pire" de 
Viviane Tardivel.

Quand des couples divorcent, cela ne se passe pas toujours 
comme prévu, surtout quand le juge est un peu perturbé et 
qu’une étrange plombière s’invite à la fête...
Pour un moment drôle, loufoque, et déjanté, réservez vite 
vos places.

Représentations :
vendredi 18 et samedi 19 novembre à 20h30 
dimanche 20 novembre à 15h,
samedi 3 décembre à 20h30 
dimanche 4 décembre (au profi t du CCAS à 15h).

Toutes les représentations ont lieu à la Salle des fêtes de 
Pouilly les Nonains 

Tarifs: 8€, 5€ pour les moins de 12 ans et gratuit pour les 
moins de 6 ans. 

Réservation au 07 84 94 51 02 

On vous attend, nous on est prêts !!! 

Lors de l’assemblée générale du 28 juin 
2022, un nouveau bureau a été élu.

Sur la photo de droite à gauche en bas 
puis en haut :

•  Jacqueline BAUDINAT, présidente

•  Marie Claude CROS co-présidente

•  Jeanine THOMAS, secrétaire 
adjointe

•  Christiane MAZZARIOL, secrétaire

•  Marie Claude FOUILLAND - JAMET, 
trésorière

Cette association connaît toujours un 
grand succès avec un nombre d’ad-
hérents important qui participent aux 
activités proposées : 

Danse (modern jazz) (enfants à partir 
de 3 ans et adolescents) : le lundi à 
partir de 17h30 à la salle des fêtes

Pilates : le mardi de 8h30 à 9h30 (salle 
des fêtes) et le mercredi de 19h à 20h 
(salle Paul Laurencery)

Country : le mardi de 19h à 21h (salle 
des fêtes)

Yoga : le mercredi de 18h30 
à 19h45 (salle des fêtes)

Gym (cardio et assouplisse-
ments) : le mardi et le jeudi 
de 9h30 à 10h30 (salle des 
fêtes)

Zumba : le jeudi de 18h30 à 
19h30 (salle des fêtes)

Il faut préciser que ces cours sont 
également proposés aux messieurs…

Ces cours d’un montant très abordable 
permettent à tous et toutes d’exercer 
une activité physique. 

Pour toute information (il reste encore 
des disponibilités), il est possible de se 
renseigner auprès des présidentes :

- Marie Claude CROS : 06 64 72 59 99

- Jacqueline BAUDINAT  06 15 44 23 41
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LOISIRS ET CRÉATIONS
L’association Loisirs & Création’s a repris 
ses ateliers après une année 2021/2022 
en demi-teinte, liée au Covid. 

Les adhérentes se sont retrouvées à la 
salle Laurencery de Pouilly les Nonains 
le lundi 5 septembre de 14h à 16h30 et 
le mercredi 7 septembre à St Martin 
de Boisy de 20h à 22h. Au programme 
patchwork, tricot, broderie, points 

comptés, broderie hardenger pour le 
lundi et scrapbooking, mini albums, 
carterie le mercredi soir.

Des ateliers carterie sont également 
organisés de temps en temps en 
dehors des jours habituels, avec une 
animatrice stampin up.

Notre crop 2022 est prévue le WE du 
8 et 9 octobre 2022. Tout comme la 

version 2021, le projet sera créé par 
la Présidente de Loisirs & Création’s…
2 jours pour réaliser un bel album photo 
plein de surprises.

Si vous êtes intéressés par le loisir créatif 
en général, vous pouvez venir nous 
rencontrer lors des ateliers ou nous 
laisser un message sur le blog :
http://loisirs.creations.over-blog.com/

L’amicale boule vient de retrouver ses terrains extérieurs depuis le mois de mai.
Les entraînements sont les mardis et jeudis après-midi – place Déroche.
Pour la première fois, l’amicale a présenté des équipes dans toutes les catégo-
ries aux éliminatoires du secteur roannais. Un joueur a eu le plaisir de se qualifi er 
pour la suite en simple à St Etienne. Par manque d’expérience il n’a pas réussi à 
sortir des barrages, le club le félicite malgré tout pour sa performance.
Notre club fut aussi bien représenté avec 3 quadrettes au challenge de la côte 
roannaise qui a eu lieu à La Pacaudière, le jeudi de l’ascension.

Au mois de juin, nous avons pu organiser le but d’honneur avec 16 joueurs, 2 
parties le matin, repas tous ensemble et 2 parties l’après-midi. Le gagnant est 
Alain Fradin suivi de Alain Dauvergne, vainqueurs de leurs 4 parties.
Notre amicale vient d’intégrer deux nouveaux joueurs pour les entraînements. Si 
d’autres personnes sont intéressées, elles peuvent venir faire un essai : elles sont les bienvenues.

Tout le club souhaite un bon rétablissement à Jean-Jacques, Jeannot et Gérard pour qu’ils reviennent vite sur les terrains.

Pour tout renseignement : J. CLEMENT, 07 83 77 45 20.

A.S. POUILLY-LES-NONAINS TENNIS DE TABLE
Les entrainements encadrés par un entraîneur ont 
lieu tous les mardis de 18 h 30 à 20 h 30, ils se déroulent 
à la salle des sports de Pouilly les Nonains (à côté de 
la déchetterie)

Viens essayer le "ping pong" seul ou avec tes copains

Site du club : http://pouillynonainstt.wix.com/aspntt

Facebook : https://www.facebook.com/aspntt/

Pour participer à un entrainement : Tél. 06 49 07 61 36

ASPN FOOTBALL
Après deux saisons tronquées en raison de la 
pandémie, nos footballeurs ont enfi n repris les 
crampons.

Une saison très compliquée pour les seniors 
avec un forfait général et une descente en D3 
pour l’équipe fanion. Les loisirs s’inclinent en 
demi-fi nale de la coupe DALFORT.

Les féminines s’inclinent, elles aussi en ½ fi nale de la coupe de la 
Loire, mais sont néanmoins la grosse satisfaction de la saison avec 
un nouveau titre en championnat de la Loire, le 4ème consécutif.

Chez les jeunes, les différentes ententes se sont bien comportées, 
et nous tenons à remercier les coachs et les parents.

ASPN TENNIS

DYNAMIC VÉLO RIORGEOIS

AMICALE DU PERSONNEL
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ASPN TENNIS

DYNAMIC VÉLO RIORGEOIS

AMICALE DU PERSONNEL

Après deux années de sommeil, la 
saison 2022 de tennis de Pouilly-les-No-
nains s’est avérée très satisfaisante (52 
adhérents).

L’école de tennis s’est révélée dyna-
mique. 17 jeunes de 5 à 18 ans étaient 
entraînés tous les mercredis par 
Pascale Matray, organisatrice d’un 
tournoi rouge et orange, qui a réuni 8 
joueurs de moins de 10 ans, venant de 
divers clubs du Roannais. Les enfants 
ont passé une demi-journée agréable, 
de nombreux matchs se sont déroulés 
et tous ont été récompensés. Les jeunes 
du Club ont également eu la chance 
d’assister à des matchs de l’Open 
International Masculin de Roanne.

Le club a participé à plusieurs mani-
festations (Octobre Rose, au profi t de 
la Recherche sur le Cancer du sein, 
Téléthon) et compétitions. Lors du 
championnat seniors par équipe, les 
dames ont terminé en demi-fi nale, 
alors qu’en championnat de la Loire, 
ce sont les messieurs qui ont fait un 
beau parcours, fi nissant premiers, 
avec la possibilité d’une montée à la 
prochaine saison.

Bravo à tous !

Nous avons clôturé la saison par le 
traditionnel Tournoi Open, qui a eu 
lieu du 26 juin au 16 juillet, accueillant 
77 participants. Nous remercions tous 
nos licenciés bénévoles pour l’organi-
sation de ce tournoi qui s’est déroulé 
dans une très bonne ambiance.

Palmarès du Tournoi 2022 : 

Consolante dames Pouillerotte :
vainqueur Marie-Jo CAULE contre 
Marion CHARNAY

Consolante messieurs 
vainqueur : Nathan GAUTHIER contre 
Pascal GOUTAUDIER

Finale dames
vainqueur : Mélanie PETIBOUT contre 
Léonie MARQUES

Finale messieurs
vainqueur : Rémi COUNIL contre 
Jérôme LECHEVALIER

Les inscriptions pour la saison 2023 se 
sont faites le samedi 3 septembre, au 
club. Pour tout renseignement, vous 
pouvez nous contacter.

Mail : aspntennis42155@gmail.com
Tél. : Béatrice CHARNAY 06 31 14 37 05.

Le prix de St Martin de Boisy a été organisé, le dimanche 10 juillet 2022, par 
le Dynamic Vélo Riorgeois. Plus de 100 coureurs répartis sur 2 courses, se sont 
disputé la victoire dans chaque catégorie.

Le président du DVR,
M. Bénetière, en présence 
de Mme Pommier 2e 
adjointe au maire, a 
procédé à la remise des 
récompenses.

Nous tenons à remercier la 
municipalité de Pouilly les 
Nonains, ainsi que tous les 
bénévoles, sans qui cette 
épreuve n’aurait pas pu
avoir lieu.

Après deux années blanches, l’amicale du personnel a enfi n pu organiser sa 
traditionnelle soirée théâtre.

La troupe des copains du Champala étant en sommeil, c’est la bande à Jojo qui 
a proposé la pièce « Un grand cri d’amour » les 6 et 7 mai dernier. Nous avons 
souhaité dédier ces soirées à Michel NELY.

Nous souhaitons maintenir cette manifestation pour 2023, mais devons encore 
réfl échir à l’organisation.

A ce jour, l’amicale compte 20 membres de tous les services de la commune. Nous 
organisons des sorties, comme celle du 12 septembre 2021 à l’accrobranches de 
Saint Clément.

LOISIRS ET AMITIÉ
L’Association LOISIRS-Amitié est 
composée de trois sections :

Pétanque : le vendredi après-midi 
(avant 14 h) à St Martin de Boisy - Par 
manque de places seuls les habi-
tants de Pouilly sont acceptés.

Cartes : le mardi après-midi (14 h) 
salle de St Martin de Boisy

Marche : le jeudi à 7 h 30. Rendez-
vous à l’arrêt de bus route de St 
Romain, face à la rue de l’Ecole 
Pierre Collet.

Notre association existe depuis 
2011 et a été créée par Jean-Paul 
THINON. Elle compte une cinquan-
taine d’adhérents. Aucun concours 
ni manifestation ne sont organisés 
dans le courant de l’année.

Bureau :

Président : Michel COLLET
Secrétaire : Patrick POUJET
Trésorier : Maurice MAZOYON

Responsables :

Marche : Guy RAQUIN
Pétanque : Alexandre LESPINASSE
Cartes : Chantal PICARD
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POKER FAMILY CLUB

A.E.P ST LOUIS (ASSOCIATION D’ÉDUCATION POPULAIRE DE POUILLY-LES-NONAINS)

2021/2022… Rien n’arrête le Poker Family Club !

Malgré ces deux dernières années marquées par des confi nements, obligations sanitaires et autres contraintes pour les 
clubs, le POKER FAMILY CLUB a réuni 42 adhérents dont 10 nouveaux joueurs, qui ont souhaité découvrir notre club ! 

Nous avons maintenu les rencontres sous une autre forme, celle de mini-tournois, récompensés chaque vendredi afi n de 
maintenir la cohésion et l’engouement que suscite notre club… et bien sûr la compétition autour d’une table de Poker.

La saison prochaine, une nouvelle formule alternera plusieurs mini-tournois et un Championnat qui verra le fi naliste récom-
pensé pour la 1ère fois par : 1 semaine de poker 
en Espagne tout inclus, le fameux « FLORIDA 
POKER TOUR » !!!

Enfi n, ce sera le retour tant attendu de notre 
Grand Tournoi annuel le samedi 29 octobre 
réunissant plus de 150 joueurs venus de toute la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et d’ailleurs !!!

Amateur, passionné, ou même joueur sur internet, 
vous êtes tous chaleureusement accueillis 
dans notre Club. Le championnat 2022/2023 a 
commencé le vendredi 2 septembre. La cotisa-
tion annuelle est de 40 € avec l’inscription au 
Grand tournoi du 29 octobre 2022 inclue.

Pour plus d’information : 07 68 16 51 64
www.pokerfamilyclub.fr
pokerfamilyclub@gmail.com

Notre président, Daniel VERNE nous a malheureusement quittés des 
suites d’une maladie dont il souffrait depuis douze ans.
Hélène MAILLET, membre de l’association, nous a également quittés.
Nous présentons nos sincères condoléances à leurs familles.

Notre dépôt est ouvert :

- le deuxième vendredi de chaque mois de 14h à 17h 

- le quatrième samedi de chaque mois de 9h à 11h.

Nous avons la chance d’avoir trois nouvelles bénévoles qui nous 
aident à faire le tri. Merci à elles ainsi qu’à tous les autres qui œuvrent 
depuis de nombreuses années.

Un rappel important : vous pouvez nous apporter vos vêtements, votre 
vaisselle, vos livres, vos chaussures, vos bibelots, vos matelas (non 
tachés), vos dentelles, vos draps, tous ces éléments en bon état.

Nous pouvons prendre aussi :
Salons de jardin sales ou défraîchis, meubles en bois même s’ils sont abîmés ou incomplets.
Pour les appareils électriques, électroniques et informatiques, NOUS LES RÉCUPÉRONS, en état, et même hors d’usage.
Pour les objets ENCOMBRANTS : téléphoner au 04 77 67 19 45.

MERCI AUX DONATEURS.
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MADELEINE ENVIRONNEMENT

AEP ST MARTIN

PAROISSE SAINTE MADELEINE EN CÔTE ROANNAISE

JUDO
Le judo club a repris ses entraînements les mardis soirs 
de 18h à 19h15.
Venez nombreux, devenez judoka!
D’autres jours et horaires d’entraînement sont
disponibles, cours enfants et adultes et cours de Ju-jitsu.
Contactez Alain RIGAUD,
professeur diplômé d’état au 06 82 29 44 51
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POKER FAMILY CLUB

A.E.P ST LOUIS (ASSOCIATION D’ÉDUCATION POPULAIRE DE POUILLY-LES-NONAINS)

2021/2022… Rien n’arrête le Poker Family Club !

Malgré ces deux dernières années marquées par des confi nements, obligations sanitaires et autres contraintes pour les 
clubs, le POKER FAMILY CLUB a réuni 42 adhérents dont 10 nouveaux joueurs, qui ont souhaité découvrir notre club ! 

Nous avons maintenu les rencontres sous une autre forme, celle de mini-tournois, récompensés chaque vendredi afi n de 
maintenir la cohésion et l’engouement que suscite notre club… et bien sûr la compétition autour d’une table de Poker.

La saison prochaine, une nouvelle formule alternera plusieurs mini-tournois et un Championnat qui verra le fi naliste récom-
pensé pour la 1ère fois par : 1 semaine de poker 
en Espagne tout inclus, le fameux « FLORIDA 
POKER TOUR » !!!

Enfi n, ce sera le retour tant attendu de notre 
Grand Tournoi annuel le samedi 29 octobre 
réunissant plus de 150 joueurs venus de toute la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et d’ailleurs !!!

Amateur, passionné, ou même joueur sur internet, 
vous êtes tous chaleureusement accueillis 
dans notre Club. Le championnat 2022/2023 a 
commencé le vendredi 2 septembre. La cotisa-
tion annuelle est de 40 € avec l’inscription au 
Grand tournoi du 29 octobre 2022 inclue.

Pour plus d’information : 07 68 16 51 64
www.pokerfamilyclub.fr
pokerfamilyclub@gmail.com

Notre président, Daniel VERNE nous a malheureusement quittés des 
suites d’une maladie dont il souffrait depuis douze ans.
Hélène MAILLET, membre de l’association, nous a également quittés.
Nous présentons nos sincères condoléances à leurs familles.

Notre dépôt est ouvert :

- le deuxième vendredi de chaque mois de 14h à 17h 

- le quatrième samedi de chaque mois de 9h à 11h.

Nous avons la chance d’avoir trois nouvelles bénévoles qui nous 
aident à faire le tri. Merci à elles ainsi qu’à tous les autres qui œuvrent 
depuis de nombreuses années.

Un rappel important : vous pouvez nous apporter vos vêtements, votre 
vaisselle, vos livres, vos chaussures, vos bibelots, vos matelas (non 
tachés), vos dentelles, vos draps, tous ces éléments en bon état.

Nous pouvons prendre aussi :
Salons de jardin sales ou défraîchis, meubles en bois même s’ils sont abîmés ou incomplets.
Pour les appareils électriques, électroniques et informatiques, NOUS LES RÉCUPÉRONS, en état, et même hors d’usage.
Pour les objets ENCOMBRANTS : téléphoner au 04 77 67 19 45.

MERCI AUX DONATEURS.
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MADELEINE ENVIRONNEMENT

AEP ST MARTIN

PAROISSE SAINTE MADELEINE EN CÔTE ROANNAISE

JUDO
Le judo club a repris ses entraînements les mardis soirs 
de 18h à 19h15.
Venez nombreux, devenez judoka!
D’autres jours et horaires d’entraînement sont
disponibles, cours enfants et adultes et cours de Ju-jitsu.
Contactez Alain RIGAUD,
professeur diplômé d’état au 06 82 29 44 51
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Notre président, Daniel VERNE nous a malheureusement quittés à la 
suite de maladie. Il était président de notre association depuis 12 ans.
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MADELEINE ENVIRONNEMENT
Relance du site de compostage de la cantine :

Le compostage de la cantine de l’école de Pouilly-les-Nonains a été un des 
premiers sites en établissement à être installé sur la côte roannaise. 

Ce site a été géré de manière autonome durant plusieurs années mais un 
dysfonctionnement du processus de compostage fi n 2021 a amené les agents 
de la cantine à arrêter de composter. 

L’objectif pour l’année scolaire 2022/2023 est de mener un projet collectif entre 
agents techniques, élus en charge des affaires scolaires, agents des cantines et 
Madeleine Environnement, pour reconduire ce dispositif de compostage des 
restes de cantine, en travaillant en amont sur le gaspillage alimentaire ! 

Un travail global avec un apport de chaque partie permettra la remise en 
œuvre pérenne de ce mode de gestion des biodéchets, dont le tri à la source 
devient obligatoire dès 2024, pour tous les habitants.

Si vous êtes intéressés par des sorties à la découverte de sites et de person-
nages de notre Roannais, la 20ème saison des balades conférences animées par 
Philippe Marconnet redémarre en septembre.

Vous pourrez prendre connaissance du programme sur notre site : www.madeleine-environnement.fr

AEP ST MARTIN
En cette année 2022, nous avions mis au programme plusieurs 
manifestations, avec le bon déroulement du concours de tarot et 
bien sûr la manifestation historique des feux de la Saint-Jean, qui a 
eu lieu au mois de juin, exceptionnellement à la salle des fêtes de 
Pouilly les Nonains, en raison des intempéries.

La soirée a pu se tenir normalement grâce à l’aide de la munici-
palité, ainsi qu’à la bonne volonté des membres de l’AEP : en effet, 
après avoir installé la soirée à St Martin, il a fallu refaire la même 
chose dans une autre salle. 

Nous espérons nous retrouver l’année prochaine à Saint Martin de 
Boisy.

Merci à tous.

PAROISSE SAINTE MADELEINE EN CÔTE ROANNAISE
Quand cet article paraitra, la rentrée scolaire des enfants 
et des jeunes sera faite, ainsi que celles du catéchisme et 
de l’aumônerie.

Il en est de même pour notre paroisse, il y a du mouve-
ment. Le père Jean-Luc Baritel quitte sa charge de Curé de 
Sainte Madeleine confi ée en septembre 2015, et de celle 
de Saint Jean en Pacaudois en septembre 2020. Nous le 
remercions d’avoir partagé un bout de chemin avec tous, 
de son écoute humaine et spirituelle, de ses connaissances 
bibliques, de sa confi ance, de sa discrétion. Nous lui souhai-
tons un joyeux Ministère à Vaugneray, ainsi qu’au Père 
Didier Rodriguez, déchargé de la Paroisse Saint Jacques en 
côte Roannaise, rejoignant Francheville.

Qui dit départ, dit arrivée. Depuis fi n août, le Père Charles 
Henri Bodin a quitté ses deux paroisses des Monts du Lyon-
nais, avec le cœur bien gros, comme ses confrères. Il assu-
rera la charge pastorale des trois paroisses, Sainte Made-
leine, Saint Jacques, Saint Jean en Pacaudois. Il partagera 
sa mission avec le père Bruno Rakotoninchiva et le père 
Patrick Rafi dimanantsoa nommés tous deux Vicaires. Merci 
à ces jeunes hommes qui auront à parcourir et découvrir 
vingt-neuf communautés chrétiennes et leurs habitants. 
Qu’ils soient assurés de notre amitié, de notre soutien, de 

nos prières, pour œuvrer tous ensemble à la même mission, 
celle de l’église et du monde.

Le Père Charles Henri Bodin écrivait dans la feuille parois-
siale parue en juillet- août sur Saint Jacques, ce qui lui tenait 
à cœur, "c’est à l’amour que vous aurez les uns pour les 
autres, qu’on verra que j’existe, dit Jésus". et nous avons, à 
retrouver dans nos communautés la force de la fraternité, 
à continuer à tenir bon dans la foi comme l’apôtre Saint 
Paul nous le rappelle dans une lettre. Alors nous serons les 
témoins de la joie du Seigneur, là où nous habitons.

Depuis septembre 2021, à 2022, la vie paroissiale de la 
Paroisse Sainte Madeleine s’est écoulée avec les joies et les 
peines de chacun. Nous pensons à toutes les familles qui 
ont perdu un être cher.

Un grand merci à ceux qui ont œuvré, avec bienveillance, 
énergie, de différentes façons, au sein de nos villages, asso-
ciations, paroisses Saint Jacques, Sainte Madeleine, Saint 
Jean.

"Celui qui se met en chemin pour faire le bien, s’approche 
déjà de Dieu", Pape François.

Il est toujours temps de faire inscrire votre enfant en caté-
chèse, votre jeune en aumônerie. Prière de vous adresser le 
mercredi matin ou après midi au secrétariat de la Paroisse 
Sainte Madeleine : 04 77 64 40 11.  Merci.
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HORIZON POUILLY-LES-NONAINS

SOU DES ÉCOLES

HORIZON poursuit son aide auprès de l’Ecole Primaire Associative TAFITA à Ampéfy 
(Madagascar) en participant à hauteur de 1.500 €, au fi nancement d’un mur de 
soutènement derrière l’école, pour éviter un glissement de terrain suite aux fortes 
pluies.

Les 7 et 8 mai, en partenariat avec l’association COUP DE POUSSE de St Haon le 
Châtel, une bourse aux livres a eu lieu à Pouilly au profi t de Tafi ta et de l’Ecole Ste 
Geneviève à Vohipeno sinistrée lors des récents cyclones.

Nous remercions les nombreux donateurs de livres et le public venu nombreux à 
cette vente, ainsi que la Mairie de Pouilly pour son aide précieuse.

Un spectacle de chansons avec
Frédérick Arno aura lieu vendredi 
11 novembre 2022 à 20h30 à la 
salle des fêtes. Des billets seront en 
prévente. Contact : 06 83 06 80 84.

Cette année, notre traditionnelle marche a battu tous les 
records avec plus de 1200 marcheurs, 90kg de saucisson 
cuit et 40 litres de pâte à crêpes !!

Le beau temps était au rendez-vous de cette journée spor-
tive et conviviale, qui a ravi tous ceux qui ont parcouru les 
chemins de notre commune.

Afi n de célébrer la fi n de l’année scolaire, le choix du sou 
des écoles a été d’organiser une journée unique réunissant 
les élèves des deux écoles et il faut avouer que la journée 
fut parfaite !

Entre portes ouvertes des élèves de l’école élémentaire, 
chants, spectacle de l’école maternelle, jeux, maquil-
lage, fresque géante, la journée a ravi petits et grands et a 
permis aux enfants et à leurs enseignants de présenter aux 
familles une partie du travail accompli cette année.

Le sou des écoles remercie tous les parents, les professeurs ainsi que la mairie pour avoir contribué au bon déroulement 
de toutes nos manifestations ainsi que tous nos partenaires, principalement les commerçants de la commune sur lesquels 
nous pouvons toujours compter.

Cependant, face à la lourde charge leur incombant du fait du manque de bénévoles, les membres du bureau actuel 
sont majoritairement démissionnaires à la rentrée, nous avons donc donné rendez-vous à tous les parents d’élèves le
19 septembre 2022 pour l’Assemblée Générale et l’élection du nouveau bureau.
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LES COPAINS - ASSOCIATION DES MUSICIENS DE L’ORCHESTRE ALAIN BORDAT

COMITÉ DES FÊTES

COMITÉ INTERCLASSES
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La fête des classes est un moment de convivialité. Si pendant deux 
années, cette manifestation n’a pu être organisée, les classes en 2 
ont eu l’honneur de participer au redémarrage. Le 3 septembre,
77 classards ont défi lé avec les enfants de 2011 qui ont pu se joindre 
à eux. Lors du banquet il y avait plus de 110 convives dont 54
classards. Le comité remercie la commune et les services
municipaux.
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Ventilation - Chauffage - Climatisation
Plomberie/Sanitaire - Énergies Renouvelables

LES COPAINS - ASSOCIATION DES MUSICIENS DE L’ORCHESTRE ALAIN BORDAT

COMITÉ DES FÊTES

Notre but est de nous retrouver entre copains passionnés de 
musique.

Nous proposons des animations pour les thés et repas dansants, 
maison de retraite, CCAS, FNACA, soirées privées...

Les Copains vous proposent de retrouver l’ambiance des bals 
populaires.

Pour nous joindre :

Alain BORDAT : 06 84 26 78 22,

René SAINT ANDRE : 04 77 62 80 15 

Après un vide grenier, fort de sa réussite, une foule de visi-
teurs a bravé le sol de notre commune pour aller chercher 
les pépites sur les stalles des nombreux exposants. Très belle 
journée.
Le Comité s’est affairé lors du Tour du Pays Roannais au port 
de Roanne.

Maintenant, revenons sur nos terres avec l’aide apportée à 
l’organisation du Festival Aquarelle les 9-10-et 11 septembre 
Salle des Fêtes de Pouilly les Nonains.

Retenons la date du TELETHON le 26 novembre 2022 à la 
Salle de Fêtes de Pouilly les Nonains (nouveau), avec la 
choucroute à emporter ou à manger sur place, des festi-
vités vous attendrons, des jeux de cartes et autres occupe-
ront petits et grands l’après midi .
L’association de tennis vous régalera avec ses huitres et vous 
pourrez passer commande pour les fêtes de fi n d’année.

Le 31/12/2022, REVEILLON à la salle des fêtes si la situation 
sanitaire nous le permet et si l’envergure de nos bénévoles 
est au rendez-vous.

Le Comité, avec une faible participation, met à disposition 
de la vaisselle pour vos repas. 
Prenez rendez-vous au 06 88 74 51 80.

Nous accueillons avec grand plaisir toute personne qui 
souhaite donner de son temps ponctuellement ou réguliè-
rement au sein du Comité des Fêtes .

Si nous voulons conserver une animation dans notre village 
ayons la sagesse de participer. Merci pour votre dévoue-
ment. Contact 06 88 74 51 80.

COMITÉ INTERCLASSES
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BIBLIOTHÈQUE « AUTOUR DU LIVRE »

ADMR POUILLY LES NONAINS

Après deux années rendues compli-
quées par la pandémie, la biblio-
thèque a enfi n retrouvé sa "normalité".

Des élèves de CP et CE1 ont profi té 
du square J.C. Dissard en fi n d’année 
scolaire pour faire une lecture en exté-
rieur. (photo)

Dès le mois d’octobre ou novembre, 
nous serons ravies d’accueillir chaque 
mois toutes les classes de l’école 
primaire.

Le 3 octobre dernier, nous sommes 
allées à la médiathèque de Neulise où 
nous avons changé près de 400 livres ; 
nous en avons également achetés car 
certains auteurs nous sont réclamés 
par nos fi dèles lectrices et lecteurs.

Notez qu’un service de portage à 
domicile fonctionne ; il vous faut pour 
cela téléphoner à Madame Saint-
André (présidente) au : 06.08.35.04.92, 
afi n qu’elle vous explique la marche à 
suivre ou si vous le pouvez, venir aux 
jours de permanence.

Venez frapper à la porte de la biblio-
thèque : c’est un endroit convivial, 
culturel et pédagogique qui a toute sa 
place dans notre village.

Les avantages sont nombreux : lire 
permet d’améliorer sa mémoire, son 
empathie, son imagination ; la biblio-
thèque vous permet de lire gratui-
tement des livres dont on a entendu 
parler sans avoir à les acheter ; enfi n, 
de faire une pause dans cette vie à 
200 à l’heure !!!!

Pour rappel les horaires d’ouverture 
sont les suivants : 

Le mardi et le vendredi de 16h à 18h
et le samedi matin de 10h à 12h

"j’aime ce qui me nourrit : le boire, le 
manger, les livres" Etienne de la Boétie

CONNAISSEZ-VOUS l’ADMRDE POUILLY LES NONAINS ?

Si vous avez des diffi cultés ponctuelles, ou non, dans votre vie quotidienne et que vous 
souhaitez faire appel pour :

> La toilette > Le ménage > Les courses
> L’accompagnement > Le lever > La garde d’enfants
Nous vous proposons de contacter La Maison des Services de Renaison au 04 77 64 42 54. Elle vous mettra en relation avec 
Madame TAILLIER ou Mme LAMALLE, référentes contact de la commune, pour un rendez-vous. Elles répondront aux questions 
que vous vous posez pour améliorer votre bien être.

Témoignage de Mme Chetail : 
Cliente de l’ADMR, 
Mme Simone Chetail 
a accepté de témoi-
gner sur le rôle joué 
par notre association 
pour l’aider dans son 
quotidien et préserver 
son autonomie.

Pouvez-vous nous parler de vous ?
J’ai eu 92 ans en début d’année. J’habite 
seule dans ma maison située au cœur du 
bourg de St Martin de Boisy, depuis le décès 
de mon mari survenu en 1997. Je suis retraitée 
de la SNCF.

Depuis quand l’ADMR intervient à votre domi-
cile ? Pour quelles prestations ?
J’ai eu recours, pour la première fois, aux 
services de l’ADMR en 2016. Après avoir subi 
une première opération de la hanche, je suis 
allée en rééducation. De retour chez moi, 
une salariée de votre association est venue, 
chaque semaine, effectuer quelques heures 
de ménage. Par la suite, j’ai de nouveau dû 
être opérée, notamment du cœur. Mon aide 

à domicile a alors été renforcée pendant 
quelques mois notamment par une interven-
tion quotidienne du SIAD (Service Infi rmier à 
Domicile), de Renaison.
De plus, l’ADMR me livre, trois fois par semaine, 
un plateau repas. Pour ma sécurité, je suis 
également équipée de la téléassistance 
FILIEN1.

Pensez-vous que ces prestations corres-
pondent à vos besoins ? Ont-elles évolué 
avec le temps ?
Oui parfaitement. Il faut dire aussi que j’ai la 
chance d’avoir 3 enfants qui habitent dans 
la commune voisine. Leur aide et leur soutien 
sont essentiels pour mon maintien à domicile. 
Entre autres, ils font mes courses et réalisent 
tous les travaux d’entretien de ma maison. 
Les services sociaux ont estimé que je me 
débrouillais bien. Ils n’ont donc pas jugé utile 
de faire évoluer mon nombre d’heures attri-
buées. Ils m’ont simplement alloué un temps 
supplémentaire pour ma toilette.

Plus globalement, quel regard portez-vous sur 
l’ADMR ?
Je suis enchantée. Les personnes qui inter-
viennent chez moi sont bienveillantes et effi -

caces dans leur travail. Quant aux repas livrés 
par l’ADMR, je les trouve copieux et variés. 
Je n’ai fort heureusement jamais utilisé les 
services de Filien. J’ai pu toutefois constater 
leur réactivité en déclenchant malencon-
treusement l’alarme.

Auriez-vous des services complémentaires à 
demander à l’ADMR (petits travaux d’entre-
tien, …) ?
Compte-tenu de mon environnement fami-
lial, je n’ai pas d’autres besoins particuliers 
pour l’instant.

L’ADMR de notre commune imagine de 
convier, à une fréquence à défi nir, ses 
clients pour un moment de convivialité et 
de partage. Seriez-vous intéressée par cette 
proposition ?
Je pense que c’est une excellente idée. Le 
club du Temps de Vivre a cessé son activité 
avant la période COVID et nous n’avons 
plus l’occasion de nous réunir entre anciens, 
excepté pour le repas annuel du CCAS. Ces 
moments d’échange et de divertissement 
sont importants pour conserver un lien social 
et rompre la solitude. Se retrouver une fois par 
mois serait bien.

Tous nos services sont agréés qualité (certifi cation AFNOR) et peuvent donner droit à 50% de réduction d’impôts.
Une prise en charge partielle des frais est possible par les Caisses de Retraites, Mutuelles ou le Département.

1 :  l’ADMR dispose de sa propre structure de téléassistance pour les personnes âgées, en situation de handicap ou d’isolement 
dénommée FILIEN. Elle accompagne ainsi au quotidien les abonnés dans leur sécurité tout en préservant leur autonomie à 
domicile.

POUILLY
VIE ASSOCIATIVE

POUILLY
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Ateliers - l’apprentissage
L’activité principale du cercle artistique indigo est avant 
tout l’enseignement de la peinture, pour toute technique, 
comme l’huile et l’acrylique sur toile, de l’aquarelle sur 
papier de plus en plus demandée.

Festival - faire connaître l’art et partager 
Mais cela va plus loin, il diversifi e son action à travers diffé-
rentes manifestations ayant pour but de faire découvrir les 
arts plastiques à tout public de tout âge et de tout niveau.

La biennale du festival en est le parfait exemple et c’est 
sa 14e édition en septembre 2022, qui a eu lieu à Pouil-
ly-les-Nonains, lieu de sa création.

Expositions - animer
Depuis plus de 20 ans, le cercle expose à Pouilly-les-No-
nains, avec en plus 3 sites permanents et exceptionnels : St 
Jean-St-Maurice sur Loire, St Haon-le-Châtel et le Château 
de Beaulieu à Riorges. 

Pour chaque exposition, le cercle travaille sur un thème 
dans le souci d’une certaine harmonie entre les toiles 
proposées par les artistes amateurs, exemples : « nature, 
l’art de voyager – Les cabanes – Le tango – les belles de nuit 
– l’art culinaire – art et déco » et pour la prochaine exposi-
tion « scène d’intérieur et d’extérieur ».

Temps forts - rendre hommage
Ce sont des moments forts et amicaux, telles que des 
expositions exceptionnelles destinées à rendre hommage 
aux artistes peintres disparus au cours de ces 10 dernières 
années, comme Alphonse PRAS, Louis Fressonnet, Marie-
Josée Gatelier, ex-présidente de l’association et fondatrice 
du festival d’aquarelle. Notre « doyen », René Capony, a eu 
également son exposition, plus de 50 tableaux exposés au 
Château de Beaulieu ; il était présent entouré des membres 
de sa famille et de ses amis. 

Détente - Convivialité - tout en se cultivant
Des instants conviviaux et de détente sont organisés au sein 
du cercle, comme des visites guidées dans des musées : Le 
musée du costume à Moulins, l’art contemporain à Ville-
franche, le musée Déchelette à Roanne.

Peindre dans la nature - de nouvelles expériences
Nous organisons aussi des sorties extérieures, pour peindre sur 
le motif dans le but d’affi ner l’apprentissage de la peinture 
et de l’aquarelle sur des lieux choisis par nous tous, journées 
animées par notre intervenant Michel Braillon : Le port de 
Briennon, la campagne alentour, St Jean-St-Maurice à « L’Eau 
du Puits », tout ceci agrémenté par un pique-nique partagé.

Stages - se perfectionner
Ce sont de véritables instants de remise à niveau et de 
découverte par des stages proposés sur place par le cercle: 
des moments animés par des artistes professionnels de 
grands talents comme Franck Rollier, Ben Berger, Didier Brot, 
Igor Sava, Rob Elias et bien d’autres….

Participer, rester à l’écoute et soutenir
les mouvements sociaux avec les autres associations 
Avec le comité des fêtes, le Téléthon reste incontour-
nable pour les membres de notre cercle dont Andrée Wils, 
personne très active au sein de cet événement.

Intervenir auprès des personnes âgées
Pour des cours de peinture, auprès des personnes âgées 
en foyer résidence, La Chacunière, Le Parry, en ayant pour 
intervenante notre ex-présidente, Marie-Hélène Molinaro.

Le cercle artistique indigo est une association dont les 
membres partagent la même passion pour la peinture. Ses 
membres sont actifs au sein de la municipalité, offrent de 
la créativité et restent solidaires dans le cadre des événe-
ments qui les entourent.
Il reçoit le soutien de la municipalité.

Présentation du club :
Notre club a été créé en 1997 par un groupe d’amis qui avait la 
même passion. Tout au long des années, le club a augmenté en 
effectif pour atteindre les 50 adhérents, dont un tiers de jeunes 
joueurs. Les entraînements ont lieu le mardi de 18h30 à 23h15, 
à la salle multi-sports de Pouilly-les-Nonains, Zone artisanale du 
Mardeloup.

Nos équipes sont représentées à chaque niveau départemental.

Les particularités du tennis de table : 
-  Sport féminin ou masculin, ouvert à tous et pour tout âge 

(de 7 à 97 ans).
- Pratique du tennis de table en loisir ou en compétition.
- Entraînements dirigés de 2 H. pour les jeunes (18H30/20h30)
-  Compétition en deux phases, la première de septembre 

à décembre, et la deuxième de janvier à mai. Chaque 
phase est composée de sept journées.

-  Championnats par équipes de 4 joueurs (3 joueurs pour 
les jeunes).

- Possibilité de compétitions individuelles.

La vie du club : 
Plusieurs manifestations sont organisées chaque année, le 
tournoi tarot-tripes, une soirée festive, un tournoi destroyed 
(tournoi avec des raquettes variées et amusantes) et un 
tournoi en double.

Il règne une bonne ambiance dans le club où le mot d’ordre 
est la convivialité.

Pour de plus amples renseignements, contacter : 
Didier Goutille au 06 49 07 61 36 ou
Agostino Canu au 06 70 68 39 85

TENNIS DE TABLE

CERCLE ARTISTIQUE INDIGO
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POKER FAMILY CLUB

CADRE DE VIE

POUILLY
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Une histoire qui dure depuis plus de 10 ans !
C’est l’histoire d’une passion, celle du Poker. Ce n’est plus le Poker d’autrefois, celui 

qu’on voyait dans les saloons du Far West, mais un tout autre Poker, 
celui du Texas Holdem, la version du Poker la plus pratiquée à travers le monde ! 

Le Poker Texas Holdem
Statistiques, probabilités, bluff, analyse des comportements, 
ce sont quelques-unes des qualités que doit développer 
un joueur de poker moderne pour gagner une partie de 
championnat ou même un tournoi : et c’est ce poker que 
le Poker Family Club de Pouilly-les-Nonains développe 
chaque vendredi, à la Salle Paul Laurencery.

C’est en 2011 qu’une dizaine de passionnés ont créé le club, 
pour arriver ces dernières années jusqu’à 64 joueurs inscrits, 
ce qui fait du Poker Family l’un des clubs de Poker les plus 
importants de la région Auvergne-Rhône-Alpes ! Tables de 
qualité, cartes et jetons officiels aux couleurs du club, rien 
ne manque pour que les adhérents soient en conditions 
réelles de jeu.

Grâce à la Mairie de Pouilly-les-Nonains et de ses adminis-
trés, qui soutiennent avec enthousiasme les associations et 
notamment la nôtre (un grand MERCI !), nous avons réussi 
à faire connaître notre club bien au-delà de la région, 
puisque des joueurs de toute la France viennent pour notre 
Grand Tournoi Annuel, en octobre à la salle des fêtes : plus 
de 150 participants, 17 heures de jeu et une organisation 
digne des plus grands tournois de France font de cet événe-
ment un rendez-vous incontournable chaque année !!! 

Notre Grand Tournoi de 
Poker annuel dans la 
salle des fêtes de Pouilly-les-Nonains

Pour plus d’informations :

07 68 16 51 64 / pokerfamilyclub.fr / facebook pokerfamily

La commission "cadre de vie" a été créée en octobre 2014, à l’initiative du Maire, Bernard THIVEND.

Sous la responsabilité de Walter MASTON, elle était composée d’élus et de membres extérieurs.

Elle répond à un besoin de gérer certains aspects de la vie du village, en lien avec les agents communaux : fleurissement, 
décorations de Noël, entretien des espaces verts et des trottoirs, cheminements pour piétons …

Elle mène aussi des projets plus spécifiques visant à l’embellissement de la commune et au bien-être de ses habitants.

Citons par exemple l’aménagement de la gare du Tacot et de ses environs, avec la fresque peinte par Stéphane MOUILLER 
en 2018, ou l’installation de jeux pour enfants au square Dissard.

Au cours du mandat précédent, les membres de cette commission se sont plus d’une fois munis d’un pinceau : peinture du 
portail de la mairie, des poteaux de l’école élémentaire, de l’auvent de la gare du Tacot, de charrettes bleues fleuries…

La commission a initié la démarche "zéro pesticide" sur la commune, amenée à évoluer régulièrement selon les normes en 
vigueur. Des ruches communales ont été installées, avec de bonnes récoltes de miel certaines années.

POUILLY
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Atelier de prévention des chutes
Afi n de préserver la santé et l’autonomie des seniors de 
son territoire, Roannais Agglomération met en place des 
ateliers gratuits de prévention "activité physique et nutrition" 
à destination des personnes âgées de 60 ans et plus.

• Cycle 1 : ateliers "Equilibre"

Tout en pratiquant des exercices de motricité, de coordina-
tion, de passage et de relevé du sol... les participants pour-
ront découvrir les mécanismes de la mémoire. 

Ces séances permettent de lutter contre la perte muscu-
laire et plus globalement contre la peur des chutes.

• Cycle 2 : ateliers "Gym douce" ou ateliers "Marche active"

Mieux connaître ses capacités physiques afi n de déve-
lopper et maintenir l’autonomie est important. Ce sera l’oc-
casion pour les personnes inscrites de redécouvrir leur corps 
de façon à mieux le contrôler afi n de les aider à limiter les 
douleurs et les blessures et aller vers une activité physique 
régulière en toute sécurité.

Ce 2e cycle est accessible uniquement aux personnes ayant 
participé aux ateliers "Equilibre" du 1er cycle.

- Au cours des 2 cycles : Ateliers "Alimentation"

Ce sera l’occasion pour les participants d’échanger et 
d’être conseillés sur les habitudes alimentaires favorables à 
la santé.

Ces ateliers de 2 cycles successifs se déroulent sur 15 
semaines (hors vacances scolaires), sous forme de séances 
collectives (8 à 15 personnes) d’une heure hebdomadaire.

Ils sont animés par des personnes compétentes et agréées 
qui sauront s’adapter aux conditions physiques, aux capa-
cités et aux besoins de chacun.

Les personnes intéressées doivent donner leur nom et 
numéro de téléphone en mairie de Pouilly les Nonains au 
04.77.66.83.75 avant le 26 septembre 

Les cours débuteront le jeudi 6 octobre à la salle des fêtes 
de 10h45 à 11h45 

Merci de fournir un certifi cat médical lors du 1er atelier "

Ordures ménagères 2023
A partir du 1er janvier 2023, la plupart des foyers de Roannais 
Agglomération seront équipés : 

>  D’un nouveau bac à couvercle jaune, destiné aux déchets 
recyclables (emballages et papiers) ; 

>  D’un nouveau bac à couvercle bordeaux, destiné unique-
ment aux ordures ménagères non recyclables ;

>  D’un composteur destiné aux déchets alimentaires (restes 
de repas, épluchures,…) et aux petits déchets verts dans 
la plupart des maisons individuelles ou un petit bac pour 
les habitants des immeubles afi n de déposer leurs déchets 
alimentaires dans des composteurs de regroupement.

Afi n de permettre la mise en place de ces nouveaux 
services, des agents assermentés et missionnés par Roan-
nais Agglomération, se présenteront à votre domicile à 
partir de mars 2022 pour réaliser une enquête qui permettra 
d’estimer votre volume de déchets familiaux, déterminer 
votre future dotation en bacs et d’en déterminer les moda-
lités d’installation.

L’Agglo met le numérique à la portée 
de tous
Faire du shopping, chercher un emploi, déclarer ses 
impôts… À l’heure du numérique, de multiples démarches 
du quotidien se font aujourd’hui de plus en plus, voire exclu-
sivement, sur internet. Une évolution récente et fulgurante 
qui peut parfois déconcerter certains d’entre nous, peu 
habitués ou pas du tout formés à ces nouveaux usages.

Afi n de les accompagner, l’Espace Numérique de Roan-
nais Agglomération propose toute l’année plusieurs 
ateliers ouverts à tous les habitants du territoire, quels que 
soient leur âge ou leur niveau, pour se familiariser avec ces 
nouveaux outils plus que jamais indispensables : 

Des parcours débutants : 5 séances d’1h30 pour acquérir les 
bases de l’informatique et d’internet ;

Des ateliers thématiques : 45 min à 1h30 pour apprendre 
à gérer ses mots de passe, sauvegarder ses données,
effectuer ses achats en ligne en toute sécurité, choisir un 
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fournisseur d’accès internet, déclarer ses revenus, réaliser 
ses démarches sur les sites de l’Assurance maladie, de l’As-
surance retraite ou de Pôle Emploi…

Des rendez-vous individuels : un animateur vous accom-
pagne durant 1h et répond à vos besoins spécifi ques liés 
à l’utilisation de votre ordinateur, smartphone ou tablette : 
transférer ses photos, gérer ses fi chiers, ses contacts, sa 
messagerie…

Autant de services entièrement gratuits. Et pour les plus 
autonomes ayant besoin d’un coup de pouce, l’Espace 
Numérique de Roannais Agglomération est en libre accès 
les lundis, mercredis et vendredis, de 9h à 16h30, le mardi, 
de 11h à 18h et le jeudi, de 11h à 16h30. L’inscription est elle 
aussi gratuite.

Pour plus d’infos : Espace numérique, 53 rue Albert Thomas 
- Roanne, 04 77 23 78 64

Circuit VTT
Lors de promenade, vous avez pu constater que de nouvelles balises ont été ajoutées sur des poteaux.

Ces balises sont des indications pour les randonneurs à VTT. Ce balisage a été effectué en juillet 2022.

STAR
Les nouvelles fi ches 
horaires des lignes 

de bus n°13 et 15 qui 
passent dans Pouilly 

les Nonains, valables 
à compter du 1er 
septembre, sont 

consultables
sur le site:
https://

www.bus-star.com/

Route à suivre Route à ne pas prendre
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PREMIÈRE FLAMME

TERRAIN CHAMOUX

"L’arrivée du gaz dans une commune est toujours concrétisée par la réalisation d’une 
œuvre d’art symbolique à l’issue des travaux.
Les services de Gaz de France en collaboration avec la commune ont étudié le 
projet de construction d’une fontaine qui sera installée dans la cour de la mairie. Le 
montant global de la réalisation, 104 000 francs, est fi nancé par Gaz de France et divers 
partenaires. La commune a arrêté une somme de 20 000 Frs."

Bulletin municipal 96, janvier 1996

L’arrivée du gaz a été un des faits marquants de 
l’année 1994, pour symboliser cet événement une 
fontaine a été implantée dans le parc de la mairie.

Le 10 novembre 1995, un millier de personnes 
rassemblées au cœur de notre "centre-bourg" ont 
assisté à l’inauguration de la fontaine et du parc 
de la mairie, remarquablement orchestrée par les 
services EDF-GDF et la commission animation.

La municipalité a fait l’acquisition de ce terrain, situé à 
côté du stade.

Ceci permet la réalisation de plusieurs projets qui sont 
profi tables à tous.

•  Un chemin piétonnier "Jeanne Barret"

•  Un parking qui permettra de désengorger la rue du 
stade et la rue Bellevue

•  Une table d’orientation représentant la côte roannaise.

Nous rappelons aux usagers que le stationnement sur 
l’espace du complexe René Oblette est interdit, le 
parking Chamoux remplit cette fonction.
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Timbre à l’effi gie
de Jeanne Barret.

La Poste 2022
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PARKING SALLE DES FÊTES
La commune de Pouilly les Nonains a terminé son 
projet de réhabilitation de la salle des fêtes en 2020. 
Il manquait alors à ce nouvel équipement un parking 
digne de ce bâtiment. Les travaux sont actuellement 
en cours pour pallier cette insuffi sance. Le nouvel 
espace sera plus fonctionnel, plus rigoureusement 
organisé. Afi n de respecter la désimperméabilisation 
des sols, aucun revêtement non drainant n’a été 
installé.
Ainsi le projet de la salle des fêtes trouve-t-il, avec ce 
nouveau parking, son point d’orgue.

CÉRÉMONIES
Les cérémonies de 2020 et 
du 8 mai 2021 n’ont pu être 
ouvertes au public. Le 11 
novembre 2021 représente 
un retour à la normale, le 
public a pu se rassembler 
lors de la célébration.

Les enfant ont lu les noms 
des soldats inscrits sur les 
monuments aux morts et ont 
déposé les gerbes. Dimitri, a interprété les morceaux 
musicaux des cérémonies.

DISTRIBUTION DES COLIS
La distribution des colis, réalisée le 12 décembre 2021, 
a été l’occasion de retrouvailles entre des personnes 
âgées et les membres du conseil municipal et du 
CCAS. Les conditions sanitaires ne permettaient 
cependant pas une convivialité telle que les années 
précédentes.

Depuis la crise du covid, les animations ne pouvaient 
avoir lieu. Or en 2021, la reprise s’est amorcée, 
le gentlemen a pu se dérouler après 2 années 
d’absence (tempête en 2019 et Covid en 2020), les 
courses de Pouilly (le 15 mai) et St Martin de Boisy (le 
10 juillet) également.

Lors du gentlemen, il est à noter la présence de 
Jeannie Longo, la championne cycliste. Elle venait 
d’ajouter une ligne à son palmarès en remportant le 9 
octobre 2021, le championnat du monde du contre-
la-montre dans sa catégorie d’âge (60-64 ans) à 
Sarajevo. Elle vient régulièrement dans la région faire 
des gentlemen.

Jeannie Longo est à droite sur la photo

COURSES CYCLISTES

Le repas du CCAS a pu être organisé, ce fut 
l’occasion pour les convives de découvrir la salle des 
fêtes. Les personnes présentes ont apprécié le lieu et 
l’ambiance.

REPAS DU CCAS

Après une année sans concert, le festival des monts de la 
Madeleine est revenu à Pouilly les Nonains. Deux quintettes 
ont été interprétés, le premier de Prokofi ev, composé de 
clarinettes et instruments à cordes, le second de Brahms, avec 
1 clarinette, 1 contrebasse et 3 violons. A l’issue du concert 
la municipalité a offert une petite collation aux personnes 
présentes.

CONCERT DES MONTS DE LA MADELEINE
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ANNÉES EN 2
En 1982 la population de Pouilly-les-Nonains comptait 
1311 habitants, puis 2172 habitants lors du recensement 
de 2019*.
De nouveaux équipements ont été construits, en lien avec 
cette augmentation démographique, mais aussi en lien 
avec l’évolution des pratiques (loisirs, travail, transport).
*Source : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-
42176#tableau-DEN_G1

1982, photo aérienne de l’école Pierre Collet
Inaugurée le 10 novembre 1979, l’école "Pierre Collet" 
accueille 4 classes de primaire. Aujourd’hui elle en 
compte 7.

1992
Après quelques rapprochements pendant l’année 1991, 
le jumelage prend tournure et le 1er échange se déroule 
le 19 juin 1992. A cette période, il était nécessaire de louer 
2 cars pour transporter tous les participants à Montgivray.

2002
Afi n de réaliser des économies 
et de réduire la consommation 
d’eau potable, la commune 
décide de faire un forage afi n 
de récupérer l’eau de pluie dans 
des citernes. Cette réserve fait
50 000 litres. Cette installation est 
sur le terrain Chamoux, aujourd’hui 
propriété de la commune.

2012
Pour des raisons de sécurité, un rond-point est installé au 
carrefour de la bûche. 
La mairie lance un appel à la population "Nous appelons 
à la créativité des citoyens de Pouilly-les-Nonains pour 
la décoration intérieure du rond-point de la Bûche", un 
cahier des charges est défi ni dans lequel il est précisé 
que "Le candidat éventuellement retenu participera 
à l’élaboration du projet, avec la commission lors de 
différentes réunions".
Après cette recherche, la mairie sollicite le sculpteur 
Giovanni Sciarcello, celui-ci réalise une œuvre en fer. Elle 
compte 3 éléments principaux, l’agriculture, le château 
de Boisy, l’eau qui sont des éléments représentant la 
commune de Pouilly les Nonains.
Ses dimensions sont 5,5 m x 1,5 m x 3m.
Comme l’a précisé son auteur " …l’art c’est avant tout 
l’imagination, la créativité qui appartient à l’artiste seul, 
l’art ne s’explique pas, il est personnel".
(le progrès, 26 mars 2012)

1982, photo aérienne de l’école Pierre Collet

1992, jumelage

2002, forage du 
puits chamoux

2012, Rond-point de la Bûche
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Lors du bulletin de 2021, nous avions signalé la 
conduite de jeunes enfants accompagnés de leurs 
parents qui ont nettoyé des chemins et fossés aux 
abords de leurs domiciles. La municipalité a reçu 
ces personnes, Monsieur le Maire les a félicitées et 
encourage cette attitude responsable.

INCIVILITÉS
Sur ce point, si des personnes sont responsables, 
d’autres le sont beaucoup moins.

En raison des agissements de jeunes gens, qui font des 
soirées bruyantes alcoolisées, sur des lieux publics et 
ouverts à tous. Un arrêté a été pris par la municipalité 
il "INTERDIT LA CONSOMMATION D’ALCOOL SUR LA 
VOIE PUBLIQUE".

Extrait de l’arrêté :
Article 1 : La consommation de boissons alcoolisées 
est interdite entre 16h00 et 6h00 sur les voies, places, 
parking et espaces publics cités ci-dessous, de la 
commune de Pouilly-les-Nonains du 4 août 2022 au 
31 janvier 2023.

> Aux abords de la Mairie

>  Aux abords du stade 
de foot

>  Aux abords de la salle 
des fêtes

>  Aux abords de l’école 
maternelle et primaire

>  Aux abords des 
cimetières

> Aux abords des églises

> Aux abords du Prieuré

>  Aux abords du bourg 
de St-Martin-de-Boisy

> Dans le square

> Rue de Montgivray

> Rue de la gare

> Rue des marronniers

> Rue du 8 mai

> Rue du 11 novembre

> Rue du Forez

> Rue du 14 juillet

> Rue de l’église

> Rue de l’égalité

> Route de Roanne

> Place A Déroche

Sur la photo, 
fi gurent

Madame et 
Monsieur Comte,  

Tanya, sa fi lle 
Julia et sa petite 

fi lle Zlata. Ainsi 
que des élus 
municipaux.

UKRAINE, HÉBERGEMENT

ZONE 30 
Comme il l’a été évoqué dans le mot de la voirie, voici le 
schéma de la zone 30.
Défi nition d’une zone 30 : les zones 30 sont des espaces 
du territoire public routier au sein desquels la limitation de 
vitesse maximum est abaissée à 30 km/h pour l’ensemble 
des usagers y circulant, c’est-à-dire les cyclistes et tous 

les véhicules à moteur, des deux-roues aux transports en 
commun.
L’objectif de ces zones 30 est de faciliter les interactions 
entre les différents usagers de la route et de privilégier la 
marche à pied dans certaines zones des agglomérations.

CIVISME

Pouilly-les-Nonains Saint-Martin-de-Boisy
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OCTOBRE 2022
Samedi 8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CROP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Loisirs et Créations . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes
Dimanche 9  . . . . . . . . . . . . . . CROP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Loisirs et Créations . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes
Samedi 29 . . . . . . . . . . . . . . . . . Tournoi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Poker . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes
Dimanche 30 . . . . . . . . . . . . . Tournoi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Poker . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes

NOVEMBRE 2022
Samedi 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Repas des Anciens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CCAS . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes
Vendredi 11 . . . . . . . . . . . . . . . Spectacle chansons  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Horizon Pouilly . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes
Vendredi 18 . . . . . . . . . . . . . . . Théâtre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Planches et Show . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes
Samedi 19  . . . . . . . . . . . . . . . . . Théâtre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Planches et Show . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes
Dimanche 20 . . . . . . . . . . . . . Théâtre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Planches et Show . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes
Samedi 26 . . . . . . . . . . . . . . . . . Téléthon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Comité des fêtes . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes

DÉCEMBRE 2022
Samedi 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Théâtre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Planches et Show . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes
Dimanche 4  . . . . . . . . . . . . . . Théâtre (au profi t du CCAS) . . . . . . . . . . . . Planches et Show . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes
Samedi 10 . . . . . . . . . . . . . . . . . Distribution des colis de Noël . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CCAS

JANVIER 2023
Dimanche 15 . . . . . . . . . . . . . Vœux du Maire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes

FÉVRIER 2023
Samedi 25 . . . . . . . . . . . . . . . . . Tournoi Destroy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Tennis de table . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes

MARS 2023
Samedi 18 . . . . . . . . . . . . . . . . . Soirée dansante  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Basket . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes

AVRIL 2023
Samedi 1er  . . . . . . . . . . . . . . . . . Rencontre Tennis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ASPN Tennis . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes
Dimanche 16 ou 23  . . . Marche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Sou des écoles . . . . . . . . . . . . . . . .Salle des fêtes

MAI 2023
Lundi 1er . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vide grenier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Comité des Fêtes . . . . . . . Stade René Oblette

JUIN 2023
Samedi 10 . . . . . . . . . . . . . . . . . Inauguration de la Salle des Fêtes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes
Vendredi 23 . . . . . . . . . . . . . . . Gala de danse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gym Danse . . . . . . . . . . . . . . . .Salle des fêtes

SEPTEMBRE 2023
Samedi 2 ou 9 . . . . . . . . . . . . Classes en 3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Comité Interclasses . . . . . . . . . . . . . . . Salle des Fêtes

Les dates des manifestations sont indiquées sous réserve que les conditions sanitaires le permettent 
et sous réserve de la disponibilité des installations.
Le planning imprimé tient compte des dates portées à notre connaissance par les associations. 
Nous diffuserons les dates « supplémentaires » par Panneau Pocket et sur le site de la Mairie.

AGENDA
POUILLY
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Mairie de Pouilly-les-Nonains
170 rue des Monts de la Madeleine - 42155 POUILLY LES NONAINS

Tél.: 04 77 66 83 75 - Fax : 04 77 66 84 50
courriel : mairie@pouilly-les-nonains.fr
https://www.pouilly-les-nonains.fr/
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